
pI9f ANGBE 27 JUILLET 2862 
f'8t T3JJIUI ai/lu» SJmMIGim 27 JUILLET 1862 

4-W4-8 

fARlS ET LE» DÉPARTEMENTS 

Un an, 72 fit. 
g;, n,

0
i«, 36 fr.-Trois mois, 18 fr. 

ETRANGER : 
14 port «n su», PO"' *M P»y s»n» 

Change poistal. 

JOURNAL »E JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 
. ''^"ifii .!* j ; '1 ?,6£DSÏ iiBWù a luyrii.il »a «notas (■*>, >:,...'..;.

 a
-'.i J;4^HpMi:!:c<]iUou oJuol ornai * ,oiv!ico alio» ouû KSUUnimollii r "r-*'» 

BUREAUX 
RCK HARLAT-DD-PALAIS} f 

I BU coin du quai da l'hcnog» j 
k Paris. 

(Ici te«r«« (foiv«nf itrt affranchit* V 

JUSTICE CIVILE. — Cowr impériale de Paris (4* chambre) : 
Bail d'une maison à la compagnie l'Urbaine; durée de 
quarante-cinq ans; demande en nullité pour cause de 

£
J
0

J_ _ Cour impériale d'Orléans (2' ch.) : Contrainte 
par corps; arrestation provisoire; demande en élargis-
sement; compétence. — Tribunal civil de la Seine (1" 

c
h.) : Le Cosmopolite et la Cosmopolitana; propriété 

d'un pas de danse; M. Perrot contre M. Petita; deman-
de en 10,000 francs de dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 
Contrefaçon; affaire Rouget Delisle; vases siphoïdes. 
— Cour d'assises de la Seine . Un déserteur belge; ac-
cusation d'assassinat sur une fille par son amant; allé-
gation d'un double suicide convenu. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS 14' ch.}; 
«■? Présidence de M. Hély-d'Oissel.: 

I Audience du 4 juillet. 

jïàlLVLWE MAISON A LA COMPAGNIE L'URBAINE. >— DURÉE 

h DE QUARANTE-CINQ ANS. — DEMANDE EN NULLITÉ POUR 

| «USE BE DOL. 

M» Freslon, avocat de M. et Mme de Livry et de M. et 
M™ de Veye, appelants, expose ainsi les faits : 

M11" Saunier, propriétaire à Paris, possédait une fortune 
considérable, notamment une maison rue Lepelletier, n° 8. 
Elle est décédée au mois de juin 1860, après avoir fait d'as-
sez nombreuses dispositions testamentaires et avoir entre 
autres légué à M. et M™8 de Livry l'usufruit de la maison 
rue Lepelletier et la nue propriété à M™ de Veye, leur fille. 
Celte maison avait été louée, en 1847, par bail authentique 
devant expirer en 1871 seulement, a la compagnie d'assurances 
l'Urbaine, moyennant un loyer annuel de 7,500 fr. Mais des 
l'année 1857, c'est-à-dire lorsque ce bail avait encore une 
durée de quinze années, la compagnie n'a pas craint de se 
faire consentir un nouveau bail, devant faire suite à celui-ci, 
ïtne devant expirer qu'en 1901, c'est-à-dire que la location 
devait avoir ainsi 45 ans de durée, et ce bail était ob-
tenu d'une femme âgée alors de soixante-onze ans, ignorante 
des affaires, et pour un prix qui, au taux actuel des loyers, 
est véritablement dérisoire. Les légataires de l'immeuble ont 
vu dans la*confection même de l'acte, dans sa forme insolite, 
dans les circonstances où il a été fait, la preuve qu'il avait 
été obtenu par suite de manœuvres dolosives, et ils n'ont pas 
hésité à saisir la justice d'une demande en nullité de ce 
bail comme étant l'œuvre du dol. 

Cette demande a été repoussée par jugement du Tribunal 
civil de la Seine du 5 avril 1861, ainsi conçu .-

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins de non-recevoir il-. 
rées du défaut de rmalité des demandeurs, 

« Et statuant au fond, 
« Attendu que les demandeurs n'établissent pas que l'acte 

de prolongation du bail du 12 mai 1856 ait été obtenu à l'aide 
du do ; qu'il résulte des documents de la cause que la de-
moiselle Saunier jouissait en 1856 de ses facultés intellec-
tuelles, et que lorsqu'elle a consenti devant M« Dufour, le 12 
mai de ladite année, bail à la compagnie l'Urbaine de sa mai-
son, 8, rue Lepelletier, elle a été déterminée par les circons-
tances avantageuses qui lui étaient présentées, et notamment 
J par Je bénéfice qu'elle réalisait de suite en touchant 10,000 
rancs a titre de pot-de-vin ; 2° par cette circonstance que 

mpnWn vprrîia,t a son comPte toutes les charges de l'im-
meuû e loué, et qu'elle n'avait plus de rapport à l'avenir 
H'i avric un seul locataire ; 

« Déclare les défendeurs mal fondés en leur demande. » 

||rès la lecture de ce jugement, l'avocat continue ainsi ! 
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prix, avait été louée à un seul locataire en 1822 7,500 franco 
et en 1828 8,000 francs; que les bâtiments avaient été assi-
rés en 1848, sol non compris, 120,000 francs, et que le ts-
ram valait en 1846, date de la prorogation, plus de 200,00 
francs ; de sorte qu'à cette date l'Urbaine s'assurait pour trene 
ans, à partir de 1871, au prix de 7,500 francs, un immeute 
qui avait une valeur vénale de plus de 550,000 francs, et ne 
valeur locative de plus de 18,000 francs. 

L'énorme intérêt qu'avait la compagnie,est donc éviden, 
et c'est pour s'assurer ces avantages qu'elle n'a pas craint te 
recourir aux moyens qui viennent d'être signalés, et qui, sari 
aucun doute, feront annuler l'acte do 1856. 

Me Dufaure, au nom de la compagnie d'Urbaine, a rc 
pondu en cas termes : 

La cause actuelle et la plaidoirie de mon contradicteui 
prouvent la facilité avec laquelle les hommes les plus hono-
rables peuvent être attaqués et accusés d'une mauvaise ac-
tion. 

Et cependant ils n'avaient personnellement aucun intérêt 
à la commettre, et ceux qui se plaignent de faits dolosifs n'é-
taient pas là au moment où ils se sont accomplis, ils ne peu-
vent rien savoir de ce qui a été fait et. dit entre leur auteur 
rt la Compagnie que je représente. 

M^Saunier a en effet loué, en 1847, à la Compagnie, une 
maison dont l'administration l'embarrassait; cette location a 
eu lieu au prix de 7,500 francs, mais ce qu'il aurait fallu 
ajouter, c'est que la compagnie prenait à sa charge les contri-
butions de toutes sortes, même les contributions foncières, 
les frais d'assurances â la Compagnie Mutuelle, de concierge, 
d'éclairage, de vidanges, etc., toutes les charges, en un mot, 
que supportent d'ordinaire les propriétaires, et qui pour cette 
maison formaient un total de 2,300 fr. De plus, o.i payait une 
année d'avance tout entière, et enfin un pot de vin de 250 fr.; 
c'est donc en réalité un chiffre bien plus élevé de location et 
qui dépasse 10,000 fr. Il n'est pas besoin de dire que la Com-
pagnie l'Urbaine payait ses loyers avec la plus grande exacti-
tude; que tous les trois mois M"0 Saunier faisait présenter 
sa quittance, et qu'un employé la soldait immédiatement; 
c'était là le seul rapport qui existât entre la propriétaire et le 
locataire, le bail mettant toute l'administration à la charge de 
ce dernier, et lui évitant ainsi toute occasion de rapport avec 
la propriétaire. En 1856 cependant, à l'occasion du paiemont 
de l'assurance à la Compagnie Mutuelle, assurance mise à la 
charge de l'Urbaine, il fut nécessaire, pour un règlement de 
compte entre les deux compagnies, de demander à la proprié-
taire uue déclaration constatant que l'Urbaine payait en son 
acquit; c'était une simple formalité, tout à fait insignifiante; 
un employé de l'Urbaine fut adressé à M"e Saunier pour lui 
en faire la demande. M11' Saunier, comme il arrive parfois 
aux personnes les plus riches, avait alors besoin d'une somme 
de 10,000 fr., elle demanda à l'employé si la Compagnie ne 
pourrait pas lui prêter cette somme. 

M lui fut répondu que la compagnie ne faisait pas d'affai-
res de ce genre, et c'est alors que Mlu Saunier offrit une pro-
longation de bail si on voulait lui donner un pot-de-vin de 
10,000 francs. Elle écrivit, à la date du 25 avril, la lettre 
dont il a été donné lecture, dans laquelle elle formulait ses 
propositions, donnant à la Compagnie huit jours pour lui 
faire parvenir sa réponse; le même jour, 25 avril, le conseil 
d'administration, dont c'était le jour de réunion, décida, par 
uno délibération inscrite sur ses registres, qu'il y avait lieu 
d'accepter cette proposition, et un employé écrivit à M"0 Sau-
nier « que le conseil, en réponse à sa lettre du 26 courant, 
consentait à sa demande.» La lettre de M"e Saunier porte, en 
effet, la date du 26; la délibération est du 25; quel argument 
sérieux en tirer? Il est évident que M"0 Saunier, comme il 
arrive souvent, s'est trompée de date, et qu'écrivant le 25 
elle a cru être au 26; l'employé, en lui répondant, a vu en 
tête de sa lettre le mot 26, et il écrit : «En répondant à votre 
lettre du 26, le conseil se réunissant le 2S, a entendu lec-
ture de la lettre sans remarquer la date. Est-ce que, si l'on 
avaitvoulu faire une fraude, on n'aurait pas au contraire fait 
la plus grande attention aux dates, et cette erreur n'établit-
elle pas que les choses se sont passées ainsi? Faut-il ajou-
ter que l'honorabilité bien connue de tous les membres du 
conseil d'administration proteste contre toute idée d'une 
fausse délibération inscrite sur les registres? 

Le bail est remis à M" Dufour, notaire de MUs Saunier, pour 
qu'il fasse l'acte de prorogation; la Compagnie met si peu 
d'empressement, qu'elle attend, entre la remise du bail et la 
signature, un mois, pendant lequel M1Ie Saunier consulta et 
prend conseil : l'acte est enfin signé le 22 mai 1856, et les 
10,000 francs payés le même jour. Jusqu'au décès de M"8 

Saunier, arrivé en 1860, aucune difficulté ne s'élève. M"» 
Saunier, en mourant, ne laissait pas d'héritiers directs, mais 
par un testament et sept codicilles elle faisait de nombreuses 
dispositions et instituait un légataire universel et des légatai-
res particuliers; c'est ainsi que par un codicille de 1858 M. 
et M»8 de Livry étaient usufruitiers, et Mme de Veye, leur 
fille, nu-propriétaire de la maison. Ils ont attaqué le bail. 

En ont-ils le droit?... 

Ici M. le président interrompt M" Dufaure, et la Cour, 
conformément aux conclnsions de M. l'avocat-général 
Sallé, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé 
leur sentence. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (2« ch.). 

(Correspondanceparticulière delaGazeite des Tribunaux.) 

Présidence de M. Frémont. 

Audiences des 25 juin et 1er juillet. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — ARRESTATION PROVISOIRE. 

DEMANDE EN ÉLARGISSEMENT. COMPÉTENCE. 

C'est devant le Tribunal civil que doit être portée la de-
mande en élargissement d'une incarcération provisoire 
ordonnée par le président, et non devant la Cour impériale 
par appel. 

Le président qui ordonne l'arrestation provisoire ne consti-
tue pas un premier degré de juridiction dont les décisions 
ne peuvent être réformées qut par la voie de l'appel. 

Dans Je courant du mois de mars 1862, M. Dalzace 
négociant, avait obtenu, en vertu de l'art. 15 de la loi de 
1832 sur la contrainte par corps, une ordonnance de M 
le président du Tribunal de Loches qui l'autorisait à faire 
arrêter provisoirement, comme étranger, M. Desaive 
contre lequel il produisait des titres de créance,' d'ailleurs 
contestés. Cette ordonnance portait qu'il en serait référé 
au président après l'arrestation. M. Desaine fut en effet 
conduit par la force publique devant M. le président qui 
par une seconde ordonnance, maintint l'arrestation M 
Desaine fut écroué à la prison de Loches. 

Immédiatement il forma devant le Tribunal de cette 
ville une instance principale en mainlevée d'écrou Mais 
par jugement du 4 avril 1862 le Tribunal rejette sa de-

mande, en se fondant sur ce que IIÎS ordonnances portant 
autorisation et maintien de l'arrestation, ne pouvaient 
être attaquées que par la voie de l'appel, et que, dès lors, 
le Tribunal était incompétent pour en connaître. 

M. Desaive a interjeté appel de ce jugement, et en 
même temps des deux ordonnances. 

La Cour, après avoir entendu dans leurs plaidoiries, 
M" Rousse, du barreau de Paris, avocat de M. Desaive ; 
M" Jullienne, avocat de M. Dalzace, et les conclusions de 
M. l'avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la recevabilité de l'action principale, 
à fin de mainlevée d'écrou : 

« Considérant que l'ordonnance du président portant auto-
risation d'incarcération provisoire d'un étranger non domicilié 
en France ne saurait être considérée comme constituant une 
véritable décision judiciaire et l'exercice d'un premier degré 
de juridiction; 

« Qu'en effet, cette ordonnance n'est entourée d'aucune des 
garanties inséparables des actes de justice comportant déci-
sion sur un litige; que dès lors toutes-les voies de droit com-
mun restent ouvertes à l'étranger pour faire juger qu'il n'y 

TOMe dans son action principale ; 
« Au fond, 
« Considérant que, d'après l'esprit évident de la loi, l'in-

carcération provisoire ne doit atteindre que l'étranger de pas-
sage en France, ou, dans le cas contraire, que celui dont la 
situation et la conduite autorisent à craindre la fuite immé-
diate ; 

« Considérant, en fait, que Desaive habite la France depuis 
longues années : qu'il y est retenu par des intérêts pécuniaires 
et par des liens de famille; 

« Que, dans cet état de choses, il n'y a pas motifs suffisants 
pour maintenir son incarcération provisoire ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par 
Desaire : 

« Considérant qu'il ne justifie, quant à présent, d'aucun 
préjudice appréciable en argent; 

« Par ces motifs, sans qu'il soit besoin de statuer sur l'appel 
des ordonnances du président; 

« La Cour reçoit Desaive appelant du jugement rendu par 
le Tribunal de Loches du 4 avril 1862; 

« Et statuant sur ledit appel, infirme le jugement sus-
énoncé; 

« Décharge Desaive des condamnations contre lui pronon-
cées d ordonne la restitution de l'amende consignée ; 

» Au principal, faisant droit, fait mainlevée de l'écrou 
dont Desaive a été l'objet; ordonne sa mise en liberté immé-
diate ; dit qu'il n'y a lieu, quant à présent, à lui accorder au-
cun dommages-intérêts contre Dalzace, et condamne ce der-
nier aux dépens de première instance et d'appel. » i 

Voir, dans le sens de cet arrêt, un arrêt de la Cour de 
cassation du 2 mai 1837, Sirey, t. 38. — Duverdy, Con-
trainte par corps, p. 203, — Contrà, Troplong, 512. — 
Coia-Delisle. — Arrêt de la Cour de Pau, 1827; Cour de 
Bordeaux, 6 décembre 1833. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1« ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 11 juillet. 

Le Cosmopolite ET la Cosmopolitana. — PROPRIÉTÉ D'CN 

PAS DE DANSE — M. PERROT CONTRE M. PETIPA. — 

DEMANDE EN 10,000 FRANCS DE DOMMAGES INTÉRÊTS. 

Doit être considéré comme une œuvre distincte un pas de 
danse emprunté à des danses nationales de différents pays, 
lorsque la combinaison de ces danses entre elles et leur 
rapport avec la musique en fait une composition nouvelle. 

Un pas de danse, comme toule composition artistique, est la 
propriété de son auteur. 

Il ne peut être représenté en France sans le consentement de 
l'auteur, lorsque l'auteur est un Français, alors même qu'il 
n'y a pas de traité sur les œuvres d'art entre la France et 
le pays où le pas a été donné pour la première fois. 

M8 Carraby, avocat de M. Perrot, expose ainsi les faits 
du procès : 

Je viens déférer à votre justice, messieurs, une de ces spo-
liations qui, si elles n'étaient sévèrement réprimées, fini-
raient par se généraliser et par constituer un véritable pillage 
artistique. L'artiste au nom duquel je me présente a vu 
jouer un de ses ouvrages sur la première scène du monde ; 
il a entendu les applaudissements qui en consacraient le mé-
rite; mais de ce succès un autre en avait le profit et l'honneur. 
Un confrère lui avait pris son œuvre et l'avait présentée au 
public sans sa permission, sans même y apporter un chan-
gement, je me trompe, il avait supprimé 1« nom de l'auteur. 

Cette oeuvre paraîtra peut-être légère, il s'agit d'un ballet. 
Lorsqu'il assiste à une représentation théâtrale, le public 

ne se doute pas de la peine et du travail que demande, avant 
de pouvoir lui être oll'ert, un plaisir qui ne dure que quel-
ques instants. Cependant, c'est un art, on dit même que c'est 
une véritable science, la chorégraphie. Si quelqu'un en con-
teste la difficulté, ce ne sera pas assurément mon adversaire; 
car si je plaide pour un danseur, c'est aussi pour un danseur 
qu'il plaide. Comme moi, ,mieux que moi, il vous dirait que 
fa chorégraphie demande de grandes études. C'est de la pein-
ture en action ; ainsi que lo peintre, le chorégraphe dispose 
ses personnages et groupa ses modèles; il ne se borne pas à 
charmer et à récréer les yeux, parfois ce sont les passions 
humaines qu'il devra chercher à représenter. Seulement l'œu-
vre du peintre reste, celle du chorégraphe disparaît des yeux 
avec le gaz delà rampe; il n'en reste qu'un fugitif souvenir, 
du moins pour la foule, car la chorégraphie a eu ses écri-
vains, ses historiens, ses théoriciens. 

Parmi les chorégraphes de ce temps, aucun n'a eu une 
plus brillante carrière que M. Perrot, il est, de son vivant, un 
classique; il a rer.u toutes les ovations possibles. Sa réputa-
tion est européenne ; sur toutes les grandes scènes, partout 
où il a paru, il a été le premier. Nos préventions favorables 
pour nos clients rendent nos éloges suspects ; nous nous 
laissons facilement glisser sur la pente de l'enthousiasme ; 
mais ici je n'ai point à me défier de mes impressions person-
nelles ; voici une série d'articles qui sont en quelque sorte 
les annales et la -vie artistique de M. Perrot. Les princes de la 
critique, ceux qui siègent à ce redoutable Tribunal qui con-
damne les réputations usurpées et qui confirme les titres du 
vrai talent, ont toujours reconnu à M. Perrot une supériorité 
très grande, soit comme danseur, soit surtout comme compo-
siteur de ballets. M. Janin, M. Théophile Gautier dans des 
ravissants articles que ce procès m'a donne 1 obligation de 
lire, ces feuilletonnistes éminents, qui sont les ennemis dé-
clarés du danseur, qu'ils considèrent comme une anomalie, 
ont fait une exception en faveur de Perrot, à qui ils n'ont pas 
craint de donner l'épithète de grand artiste. Ce qui établit 

mieux encore son mérite, c'est le prix que les directeurs des 
plus fameuses scènes de l'Europe ont attaché à sa posses-
sion. D'abord, maître de ballets à Paris, M. Perrot a été enle-
vé à l'Opéra par le théâtre de Londres. La Russie, cette se-
conde France artistique, a aussi voulu l'avoir. Les roubles 
l'ont disputé aux guinées; et l'ont conquis. ■ 

Mais ce qui séduisit surtout M. Perrot, ce ne fut pas la si-
tuation pécuniaire qui lui était faite, mais la considération 
que l'on avait pour ses talents. Ce que le théâtre de Saint-
Pétersbourg désirait posséder, ce n'était pas seulement le 
danseur, c'était le chorégraphe, dont l'imagination féconde, 
dont l'art plein de ressources a composé les plus beaux bal-
lets et les plus populaires de notre époque. M. Perrot a un 
répertoire comme M. Scribe, comme M. Auber, comme tous 
ces hommes qui, à des degrés et dans des genres différents, 
ont travaillé longtemps et avec bonheur pour la scène. Par 
le traité que M. Perrot passa avec le général commandaut les 
troupes artistiques de la Russie, il lui fut alloué un traite-
ment annuel qui, avec les feux, s'élevait à environ 80,000 
francs, un traitement de ministre et presque de premier té-
nor. An nombre des ballets que M. Perrot composa à Saint-
Pétersbourg, un de ceux qui eurent le plus de succès fut le 
ballet de tiazelda. Dans ce ballet il y avait un pas qui surtout* 
enlevait le public, ce pas s'appelait la Cosmopolitana. Une 
charmait u) ar.isie, qui a conquis ûepuis les sunïages [>;u-i-
oio-uà, îe dansait avec un charme exquis; elle l'avait adopta 
comme son pas favori; cette danseuse est M1"8 Marie Petipa, 
belle-sœur de M. Petipa, maître de ballet à Paris, et femme* 
de M. Petipa, maîlre de ballet à Saint-Pétersbourg. 

M. Perrot est revenu à Paris dans le courant do l'année 
dernière pour jouir dans son pays d'une fortune bien acquise 
après une longue carrière de succès. Mme Petipa l'année derniè-
re arrivait aussi à Paris. M. Perrot la rencontra avec son mari 
à une scène chorégraphique. Deux premiers sujets du corps 
de ballet s'épousaient. Tout ce qui danse était invité. M'°s 

Petipa demanda à mon client de l'autoriser à danser la Co-
mospolilana; M. Perrot s'en défendit et se retira sans avoir 
rien accordé. Quelques jours après, il apprenait que M"'0 Pe-
tipa avait dansé son pas intbulé la Cosmopolite, intercalé 
dans un ouvrage de MM. Petipa frères. La Cosmopolite pro-
duisait à la scène un grand effet. Plusieurs journaux parlè-
rent avec force éloges du pas nouveau qui avait permis à la 
brillante danseuse de déployer toutes les ressources de son 
talent. 

Cosmopolite ressemble fort à Comospolitana. Cela sentait 
bien la supercherie. M. Perrot ne pouvait croire cependant 
qu'on se fût permis de lui prendre, malgré lui, son œuvre. 
11 s'assura du fait; le doute n'était, pas possible. Un de sep 
confrères, caractérisant le procédé, no craignait point d'em-
ployer l'expression d'escamotage chorégraphique. M. Perrot 
lit opposition entre les mains de M. l'administrateur de 10-
péra, e% dut dès lors saisir votre justice. 

Au premier abord, le procès présentait peut-être quelque 
difficulté, et c'est là dessus, sans doute, qu'avait compté 
l'adversaire. Comment établir, en clLt, qu'un pas dansé à 
Saint-Pétersbourg est le même qu'un pas dansé à Paris ? Il y 
a des chorégraphes qui écrivent leurs pas ; il y en a d'autres 
qui se fient à leur mémoire et à celle des artistes qui inter-
prètent leurs ballets. Malheureusement Perrot improvise ses 
œuvres, il ne les écrit pas. Où trouver des experts pour dé-
clarer que la Cosmopolite n'est autre que la Cosmop Ailana ? 
En supposant qu'ils se rencontrassent, comment 1rs fore 
parler? Ne craindraient-ils pas de ne plus pouvoir danser 
s'ils parlaient, car la plupart des artistes dont on pmt inter-
roger les souvenirs sont sous le commandement des deux Pe-
tipa, qui régnent l'un à l'Opéra de Paris, l'autre à l'Opéra de 
Saint-Pétersbourg. Ah ! si la question était soumise à un Tri-
bunal de chorégraphes et qu'ils pussent rendre leur ai rôt, 
l'issue du procès ne serait pas douteuse. Cependant lo soin 
même avec lequel notre adversaire se défend nous a servi ; 
quaud on n'a pas le sentiment de sa faute, on n'entasse point 
obstacle sur obstacle, retranchement sur retranchement. En 
droit, on nous oppose une fin de non recevoir qui peut pa-
raître singulière venant d'un artiste français. On nous dit que 
la Cosmopolitana ayant été jouée à l'étranger, est dans le do-
maine public. Où. a-t-on puisé une pareille théorie ? Com-
ment! un Français propriétaire de son œuvre créée en Rus-
sie, en perdra là propriété quand elle entrera en France? Je 
ne sais sur quel texte de loi on entend s'appuyer. On fait une 
confusion entre les droits d'auteur et le droit de propriété. 
Un Français ne peut toucher des droits d'auteur à l'étranger 
qu'autant qu'il y a des traités passés avec le pays qui repré-
sente son œuvre, mais que cette œuvre soit jouée pour la 
première fois à l'étranger, il ne cesse pas pour cela d'en être 
maître. 

M. Petipa soutient, en fait, que la Cosmopolitana et la 
Cosmopolite sont deux œuvres distinctes. Malgré les difficul-
tés, nous av»ns pu obtenir de vrais rapports d'experts qui éta-
blissent la vérité. Voici une déclaration qui doit avoir ici de 
l'autorité, c'est celle de M. Saint-Léon, dont Paris a pu, il y a 
quelques années, apprécier le mérite. En pareille matière, 
c'est un «xcellent juge. 

M° Carraby donne lecture de cette déclaration, dans laquelle 
M. St-Léofi atteste que la Cosmopolite est bien identiquement 
la Cosmopolitana de M. Perrot, et qu'il termine ainsi : «Jules 
Perrot, un de nos plus habiles compositeurs de ballets, dont 
la'brillante-carrière comme danseur, mime et auteur, a eu de 
si grands retentissements, est en outre un des très rares maî-
tres de ballet de notre époque qui créent. Comment l'auteur 
à'Esméralda, de Catarina, du Délire d'un peintre, à'Ondine, 
de Faust, à'Armidc, de la Dryade, etc, etc., ouvrages^qui 
pullulent d'idées fraîches, spirituelles et neuves, viendrait-il 
revendiquer la propriété d'un pas, s'il n'était pas bien légiti-
mement de luif» . 

M. Petipa, continue M8 Carraby, ne se tient pas pour battu. 
Gette Cosmopolite, ce n'est rien, dit il, ce n'est pas un pas, 
c'est un composé de divers pas nationaux, vieux, usés, dan-
sés depuis longtemps. M. Petipa ne tenait pas le même lan-
gage lorsqu'il s'adressait au public et lui présentait la Cosmo-
polite. « Pas nouveau, » disait l'affiche; « composé exprès 
pour la circonstance, » ajoutaient les journaux. Etait-ce Je 
public qu'on .cherchait à tromper alors? Est ce le Tribunal 
qu'on cherche à tromper aujourd'hui? L'administration da 
1 Opéra n'aurait jamais souffert que l'on présentât le pas com-
me nouveau s'il ne l'était point en réalité. Parce qu'il y a dan3 
Cosmopolitana un pas dans le goût russe, un autre dans le 
goût écossais, un troisième d'un caractère espagnol, etc., etc., 
l'ensemble, si l'on en croit M. Petipa, ne présenterait aucune 
originalité. Mais chacun de ces pas n'est qu'inspiré par un 
tvpe national. Est-ce que dans Guillaume Tell il n'y a pas une 
tyrolienne ? Dira-t-on que Rossini n'a fait qu'emprunter un 
air au Tyrol et n'a pas créé? Tous les pianistes no font-ils pas 
des mazurkas? Est-ce que toutes ces mazurkas se ressem-
blent? M. Auber, lui aussi, a fait dans Marco Spada un mor-
ceau cosmopolite dans la composition duquel entrent des airs 
qui appartiennent à cinq genres nationaux. Contestera-t-on a 
notre illustre compositeur la propriété de son œuvre ? Chaque 
phrase isolée ne constituât-elle pas une phrase originale, 
que l'ensemble, l'agencement suffiraient pour donner al œuv.e 
ù cachet d'unè création. Enfin la musique de. la Cosmopolite 
est la même que celle de la Cosmopolitana. M. ^'T0 n 

'I tend pas donner à cette affaire plus d importance qu elle n en 
a 11 n'insiste pas sur le, chiffre des dommages-intérêts. Ce 

' n'est pour lui une question d'argent, c'est une question 
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La Cotmo^ontan^ qnl a bl,;llé pété 'Qern;er Eur l'affiche, a 

oi.paru depuis le retour de M. Perrot. Cette disparition four-
"■"'!. peut-être un argument à l'adversaire qui vous dira qu'on 
attache peu d'importance à ce qui fait l'objet du litige. On ne 
païaait pas ainsi l'an dernier quand on annonçait avec reten-
tissement la, Cosmopolitana, quand on lui accordait les hon-
neurs de l'affiche. Je vois plutôt dans cette renonciation tar-
dive un aveu, une sorte de med culpd do M. Petipa, qui re-
grette d'être entré dans la mauvaise voie où il s'est engagent 
qui voudrait, en faisant disparaître le corps du délit, faire 
oublier la faute. 

M' Chaix d'Est-Ange, pour M. Petipa, répond 

Loin de moi, messieurs, l'intention de diminuer l'impor-
tance chorégraphique do M. Perrot, de contester le nombre et 
.1 éclat des victoires qu'il a remportées, et j'accorde volon-
tiers qu'il est digne de toutes les couronnes que lui a trf ssées 
Ja main complaisante do mon spirituel adversaire. Qu'il ait 
son répertoire ni. plus ni moins que M. Scribe et que M. Au-
.oer, puisque cela lui plaît à dire, je serais désolé de le cha-
griner sur ce point ; qu'il n'ait que l'embarras du choix entre 
les rouget de la Russîe et les guinées de l'Angleterre qui se 
mspuiciVo sa possession, je l'en félicite de tout mon cœur ; ce 
•P". y a de certain, c'est qu'après avoir su so l'aire un nom 
comme danseur, il a su s'en faire un autre comme habile 
chorégraphe, et je suis tout prêt à le proclamer, si l'on veut. 

Quant à l'importance de l'art chorégraphique en lui-même, 
sans aller à cet égard aussi loin que l'avocat de M. Perrot, 
j aurais mauvaise grâce à la contester quand je me présente 
devant vous pour M. Patipa, qui est lui-même un habile dan-
seur, dont le père est maître de ballet du premier théâtre du 
monde, _ dont la femme enfin est cette gracieuse artiste que 
tout Paris veut aller applaudir en ce moment et qui triomphe 
sur la scène de l'Opéra. 11 ne me sera pas interdit cependant 
de me demander si la composition d'un pa3 peut constituer 
ttne propriété littéraire. Que le sujet d'un ballet, l'intrigue 
qui sert de prétexte à la musique et à la danse, en un mot le 
librclto, pour me servir d'une expression consacrée, puissent 
et doivent constituer une propriété, je le comprends à mer-

1 ■ mais qu'un pas, c'est à-dire cette suite de mouvements 

Français soit moins bonne que celle des étrangers, et ru'on 
leur défende ce qui est permis à ceux-ci. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. le substitut Boidu-
rand, a condamné M. Petipa à payer à M. Perrot la so.nme 
de 300 f. à titre de dommages-intérêts, attendu que sM est 
vrai que le pas soit emprunté aux danses nationales de 
différents pays depuis longtemps connues et exécitées 
sur les théâtres, il n'en résulte point cependant que la 
combinaison de ces danses entre elles ne puisse constituer, 
par l'agencement des pas et par leur rapport avec la mu-
sique, une composition distincte de ces danses eiles-mô-
mômes, et ayant par cela môme un caractère particulier; 
attendu aussi que cette oeuvre, comme toute composition 
artistique, est la propriété de son auteur, et ne peut dès , .. , . 
lors être représentée sans son consentement; que l'ox-"!d'une fabrication commune, était en assez bon état, et, dans 

plus ou moins lents, plus ou moins rapides, qui suivent la 
musique et^se marient avec elle, soit l'objet d'une propriété 
littéraire, c'est ce qu'il, m'est difficile de comprendre, en vé-
ïitê, et, je ne sais si je me trompe, mais il me semme qu'en ; 
fait de danse, c'est l'artiste lui-même qui est tout, que c'est' 
sa gràpej sa force, sa physionomie, toute l'habitude de son 
febrpi et de sa figure qui l'ont le succès, et, si je ne craignais 
de me, servir d'une expression peu appropriée à mon sujet et 
qui n'est guère de mise quand je parle de danse et de pas, j» 
dirais que c'est la main d'œuvre qui fait tout en pareille ma-
tière. 

Voyons donc de quoi nous accuse M. Perrot; ce n'est pas 
de nous être emparé d'un ballet composé par lui, pas d'équi-
voque à cet égard: c'ett d'avoir introduit dans une des repré-
sentations du ballet le Marché des Innocents un pas qu'il ap-
pelle la Cosmopolitana et dont il se dit le père; c'est pour 
cela, messieurs, qu'il demande 10,000 fr. de dommages-inté-
rêts; vous'voyez que tout grand artiste qu'il est, il n'est pas 
trop négligent de ses petits intérêts; à ce prix-là ce serait 
une bien bonne affaire pour lui qu'on dansât souvent le pas 
qu'il a pu composer. 

Qu'est-ce donc, messieurs, que ce fameux pas composé par 
M. Perrot : la Cosmopolite, ou la Cosmopolitana, ou le pas 
Cosmopolite, ou le pas des Nations, car il porte tous ces 
noms? C'est, vous l'avez déjà compris, la réunion des pas 
nationaux de différents pays, dansés successivement par une 
ou plusieurs artistes. Permettez-moi de dire qu'il est aussi 
vieux que le monde, et qu'il se danse depuis qu'il existe de 
la danse et des danseurs. Je ne veux pas effrayer le Tribunal 
en remontant aux Grecs et aux Romains; mais, sans chercher 
si loin de nous, je vous rappellerai Mme Lejars, qui, dans le 
Cirque, sur son cheval lancé au galop, changeait trois ou 
quatre fois de costume, dansait trois ou quatre pas différents 
empruntés aux danses nationales de divers peuples. C'était là 
le Pas des Nations, la Cosmopolite. Voulez-vous que je re-
vienne à la scène de l'Opéra? Dans un charmant ballet de 
MM. Théophile Gautier, Coralli et Burgmiiller, la Péri, repré-
senté en 1843, je trouve la Cosmopolite, dansée par Mll,s Ca-
roline Dimier, Fleury et Robert, et le livret que voici m'ap-
prend que «le marchaud d'esclaves venant proposer à Roneem 
de faire quelque acquisition pour le compte de son maître, il 
a justement une occasion charmante : quatre femmes d'Eu-
rope, capturées par un corsaire algérien: il y a une Française, 
une Allemande, une Ecossaise, une Espagnole... Roneenr, 
qui a voulu ménager à son maître une surprise agréable, fait 
sortir les nouvelles esclaves d'une tente formée par des oda-
îisqÛPS, tenant, des cachemires déployés; l'Espagnole exécute 
un boléro, l'Allemande une valse, la Française un menuet, 
l'Ecossaise une gigue. » 

Voici un autre ballet de MM. Saint-Georges et Mazillier, 
le Corsaire. J'y trouve encore le Pas Cosmopolite, dansé par 
« une Moldave une Italienne, une Française, une Espagnole.» 
Comme toujours, il s'agit d'un pacha blasé qui vient acheter 
des esclaves... « Les marchands, pour séduire le riche ama-
teur, font danser devant lui les femmes de tous les pays... » 

Je le dfmande, messieurs, que revendique donc M. Perrot 
comme son invention, comme sa propriété? Ca n'est pas le 
nom de la Cosmopolite, qui est connu depuis bienlongternps; 
ce n'est pas l'idée de réunir dans une même scène les dan-
ses nationales de plusieurs pays. Serait-ce par hasard 
cette suite de mouvements régies sur la musique, et qui 
sont la danse même ? En vérité, je ne le suppose pas. Quelles 
son' les danses fxécuiées par M'"8 Petipa dons le Marché 
des Innocents, et qui composant cette Cosmopolite! 

C'est d'abord un pas anglais, la gigue, et je ne crois pas 
que notre adversaire s'en veuille dire l'auteur; c'est ensuite 
•un pas espagnol, le boléro, tout simplement; c'est ensuite la 
tyrolienne de Guillaume Tell, la, même exactement; c'est en-
fin un pas mauresque dansé plus de vingt fois dans d'autres 
ballets. Est-ce bien sérieusement que M. Perrot peut soute-
nir qu'il a inventé tout cela ? Enfin, quant à la musique, car 
je ne veux rien laisser de coié, voici une dépèche télégraphi-
que envoyée de Saint-Pétersbourg à mon client par .M. Pugni, 
la fécond auteur de tant d'œuvre» charmantes. Il autorise M. 
Petqa à se servir de toute la musique des ballets qu'il a coin-
posés. Je reviens donc à ma question, ét je dis : Qu'est-ce 
donc qu'a inventé et découvert M. Perrot, qui ne fût connu 
partout et depuis longtemps et qui soit sa propriété? 

Ce n'est pas tout, messieurs, et ici j'aborde un point de 
vue qui me paraît très sérieux. Vous avez entendu parler 
peut-être et avec trop de dureté, car en vérité cette œuvre 
légère ne méritait pas cela; vous avez entendu parler de spo-
liation, de mauvaise foi ; savez-v.ous ce qui se passe tous les 

. jours en Russie? Les œuvres les plus charmantes, les plus 
. fructueuses surtout, on les prend à la scène française, on les 
transplante en Russie ; l'auteur n'a pas un mot à dire, pas un 
sou à réclamer pour sa propriété usurpée, et M. Perrot, qui le 
prend si haut, au nom du repect qu'on doit à cette propriété 
littéraire dont il se proclame un des. plus illustres représen-
tants, savez-vous ce qu'il fait? Il vient chercher à Paris, sur 
la scène de l'Opéra, les ballets le plus connus, ceux qui ont 
le plus de succès, et il les joue sur le grand théâtre de Saint-
Pétersbourg ; et non seulement il ne paie rien pour cela, 
non seulement il ne donne pas le nom de l'auteur, mais il 
s'attribue sans le moindre scrupule une paternité qui doit 
lui procurer cette pluie de roubles dont il se vantait tout à 
l'heure; et qu'on ne dise pas le contraire, car voici une affi-
che qui ne permet pas de nier; bien qu'elle soit rédigée en 
russe, il y a quelques mots français que je puis lire, et voici 
ce que j'y trouve : « la Fille de marbre, ballet pantomime. » 
Mais dit-on que c'est Saint Léon qui en est l'auteur et qui l'a 
fait représentera Paris' En aucune façon, et voilà M. Perrot 
qui se donne bel et bien pour le véritable auteur, pour le 
père de cette Fille de marbre. En vérité, je comprends peu 
tant de susceptibilité pour un pas dont on n'est pas l'auteur, 
quand on montre si peu de scrupule pour un ballet tout en-
tier dont on s'empare avec un tel sans gêne. 

Me Chaix-d'Es.-Ange soutient, en terminant, que la repré-
sentation en Russie d'une œuvre dramatique, la fait tom-
ber immédiatement dans le domaine public, et que le traité 
intervenu au mois d'avril 1SGI entre la France et la Russie 
sur la propriété littéraire ne s'applique pas à la propriété des 

<BU vres dramatiques ; qu'il ne faut pas que la condition des 

tous mes amis: » Et en post-scriptum : « Vous lirez la nou- \ 
vie dans la gazette de Paris. » . 
Il faut donc admettre l'existence de ces projets insensés, 

<ht les exemples ne manquent pas. Mais ce qu il importe, 
est de rechercher si la fille Vancothen a persévéré jusqu a 
1 fin dans cette pensée de s'ôter la vie, et si la résolution 
imblable que Harvent avait annoncée pour entraîner sa mai-
■esse était sincère. Sur ces deux points, l'accusation soutient 
u'îl existe des doutes sérieux. Tout autorise à penser que, 
,ans l'esprit do la fille Vancothen, l'instinct de la conserva-
,ion avait au dernier moment pris le dessus, et qu'en la frap-

jpant mortollement, l'accusé avait obéi, non à la volonté, de 
sa victime, mais au mobile qui le poussait à se délivrer do 
:es poursuites. . . .' ' 

La résolution de suicide de Harvent n aurait jamais été 
un expert arquebusier déclare que l'arme, quoique 

ception prise de ce qu'il n'existe pas de traité sur les 
œuvres d'art entre la France et la Russie est sans valeur, 
puisque l'œuvre dont il s'agit, bien qu'ayant été représen-
tée en Russie, est l'œuvre d'un Français. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audiences des 24, 25 et 26 juillet. 
CONTREFAÇON. AFFAIRE ROUGET DELISLE. 

SlTHOÏDES. 
VASES 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a con-
sacré ses trois audiences de cette semaine, à l'examen de 
trois pourvois du sieur Rouget de Lisle contre divers pré-
venus de contrefaçon, pourvois dirigés contre deux arrêts 
de la Cour impériale d'Amiens, du 21 décembre 1851, et 
un arrêt de la Cour impériale de Paris du 12 février 1862, 
tous rendus en faveur des prévenus. 

Après avoir entendu dans ces différentes audiences le 
rapport de M. le conseiller Zangiacomi, les plaidoiries de 
M" Ginot pour le sieur Rouget Delisle ; de M" Petit, Bozé-
rian, Delaborde, Mimerel, Groualle et Christophe avo-

^i\Tn5anf!latansste aMtr»^atafe". 
eat-général de Peyramont, la Cour a mis l'affaire en dé-
libéré. 

Après plusieurs heures de délibération en la chambre 
du conseil, la Cour a cassé les deux arrêts rendus par la 
Cour impériale d'Amiens au profit des sieurs Godart, Des-

igeot et Vidie, et rejeté le pourvoi contn e 
sieurs 

pondu « Vous raconterez ce que vous voudrez, et jo a-
comme vous. » Il m'a alors traînée dans une maison où n'' 
mis son crime sur le dos de prétendus voleurs. Je poUVai J 
peine parler, je n'ai fait que dire oui. . » 

Depuis lors j'ai eu la faiblesse de le suivre dans ses m? 
songes pour l'excuser aux yeux de la justice, mais il h* 
bien finir par dire la vérité. 111 

En ce moment, nous avons fait entrer le nommé IIarv. 
dans le cabinet où est couchée la fille Vancothen, et do 
nous l'avions fait sortir pendant la déposition de cette d? ' 
niôre, puis nous lui avons donné lecture de cette déposition" 
Harvent dit : Quand Jeanne est venue me voir à Anvers ' 
lui ai dit que j'avais l'intention de déserter en emportant "16 

gent de la paie, puis que nous irions ensemble à Paris, ot 
si nous ne'trouvionspasànous occuper, je la tuerais av 

at. 

sa conviction, le second coup serait parti si on avait voulu 

L'accusation en conclut que si Harvent a tenu si molle-
nent la parole qu'il avait donnée, c'est que sa résolution n'ô-
tit ni bien ferme, ni bien sincère, et que si la fille Vanco-
tien a conçu la pensée d'un suicide dont lo suicide de son 
anant était la condition absolue, elle a changé de volonté 
ksqu'il s'est agi d'en venir à l'exécution, soit parce que 
ctte condition a manqué, soit parce que le cœur lui a failli. 
C ne serait donc pas, dans tous les cas, de son plein consen-
taient que la mort lui aurait été donnée. 

Mais, au point de vue de la criminalité de l'acte reproché à 
l'ecusè et qu'il avoue, il importe de ne pas oublier que cet 
ace, de quelque voile que l'on veuille le couvrir, doit rester 
«qu'il est en réalité. une atteinte volontaire et préméditée à 
lavie d'une créature humaine, c'est-à-dire le crime le plus 
gave que la loi pénale ait pu prévoir. La volonté môme per-
sstante de la victime n'aurait pas le pouvoir d'enlever à cet 
a;te son caractère de criminalité. 

L'accusé persiste à soutenir qu'il y avait eu convention 
irrêtée d'un suicide commun, et il repousse toute idée 
('avoir voulu assassiner sa maîtresse. 

La fille Vancothen étant morte, le seul moyen de com-
nattre le système mis en avant par l'accusé, était de lire 
es déclarations qu'elle a faites avant de mourir. Cette lec-
ture a été faite par M. le président, et l'on peut dire que 
tout l'intérêt de l'affaire était dans la confrontation dra-
matique qui a eu lieu au lit de mort de la victime, con-
frontation qui révèle les faits suivants : 

première instance du département de la Seine (en notre cabi-
net au Palais-de-Justice à Paris); attendu que M. le procureur 
impérial nous informe que la fille Vancothen, en ce moment 
à l'hôpital Lariboisière, désire faire des aveux, nous nous y 
sommes immédiatement transporté, assisté de Jules Cheva-
lier, notre greffier. 

Là nous avons été introduit par M. le directeur de l'hôpital, 
salle Sainte-Marthe, où nous avons trouvé la fille Vanco hen 
couchée dans le lit n° 6. Son œil gauche est perdu, l'œil droit 
est intact, mais il ne voit pas. Cette fille, à qui nous faisons 
connaître notre qualité, nous déclare qu'elle a un grand secret 
à nous révéler, mais qu'elle ne nous dira pas un mot tant 
que l'on n'aura pas amené Harvent en sa présence. En consé-
quence nous faisons extraire de Mazas et amener à l'hôpital 
Lariboisière cet accusé. 

Pendant ce tomps-là, la fille Vancoten a été transportée 
de la salle Sainte Marthe dans un petit cabinet dépendant de 
cette salle. Harvent étant arrivé, il a été introduit en notre 
présence dans ce cabinet, où nous nous sommes établi avec 
notre greffier. Avertie de la présence de Harvent auprès de 
son lit, la fille Vancoten lui adresse, pour s'assurer de son 
identité, plusieurs questions auxquelles il répond d'une ma-
nière qui la satisfait; alors elle déclare qu'elle est prête à 
nous dire toute la vérité. Nous faisons retirer Harvent, et 
après avoir fait prêter à la fille Vancothen le serment de dire 
toute la vérité, rien que la vérité, elle nous fait la déposi-
tion suivante : 

11 y a sept ans que je suis la maîtresse d'Ilarvent ; je n'ai 
jamais eu à m'en plaindre ; nous avons fait connaissance à 
Druxelles, où il était en garnison. Plus tard, il est parti pour 
le fort d'Anvers. Quant à moi, il y a trois mois environ que je 
suis allée habiter Avesnes. Au moyen du chemin de fer, j'al-
lais le voir quelquefois. J'ai appris qu'il se dérangeait, qu'il 
avait des maîtresses. 

Le 1er mars courant, je suis allée le voir à Anvers ; il m'a 
raconté qu'il avait des dettes, qu'il avait souscrit des billets 
de 100 et de 150 francs, je ne sais quel nombre ni pour quelle 
somme totale. Je suis repartie pour Avesnes, mais je me suis 
arrêtée à Bruxelles. Là, j'ai pensé qu'il me fallait retourner à 
Anvers, pour voir si je no pourrais pa3 y être utile à Harvent; 
mais là, la femme Michel Becker, cabaretiôre au coin de la 
rue des Apôtres , m'a dit qu'il était parti en bourgeois par le 
train de une heure de relevée; j'ai couru, et suis arrivée as-
sez à temps pour prendre le même train. Or, en arrivant à 
Maline?, je l'ai trouvé en première classe. H m'a confié alors 
que son capitaine lui avait remis pour 400 francs de billets 
destinés à être changés pour la paie, qu'il les avait changés 
en or, qu'il avait dépensé partie de la somme, et qu'il ne lui 
restait plus que 180 francs qu'il m'a montrés; « quant à moi, 
je n'ai pas plus de 3 ou 4 francs. » I! m'a dit qu'il partait pour 
Paris, en me demandant ce que j'allais faire. Je l'aimais, et je 
lui ai répondu que j'allais le suivre; c'était le lundi 3 mars 
courant. Nous sommes allés à Mons voir sa famille, qui ne 
se compose que de parents éloignés. Enfin, après avoir passé 
deux jours à Sarre, où il a demeuré étant enfant, nous som-
mes arrivés à Paris le jeudi 6 mars au soir. 

Nous avons d'abord passé trois jours à l'hôtel de l'Union, 
Saint-Martin, impasse de la Planchette, puis cet hôtel 

pistolet, pour ensuite me tuer moi-même. Elle a agréé 
proposition, et il a été convenu que je la prendrais en 
sant à Bruxelles, où elle est allée m'attendre. Dans sonT 
patience, elle est revenue me chercher à Anvers, et n<w 
nous sommes retrouvés dans le train à Mahnes. C'était p0» 
exécuter notre projet de suicide que j'ai acheté à Bruxelles 1 
pistolet de poche à deux coups que vous me repré56n.'" 
L'armurier a mis une balle dans chaque canon, après les avo» 
chargés, et moi à Paris, au moment d'exécuter notre proî| 
j'ai ajouté une seconde balle dans chaque canon, en présence 1 
et du consentement do la fille Vancothen. 

ea i 

raarets et Sauva^ 
l'arrêt de la Cour de Paris rendu en faveur des 
Ozouf, Richard et autres. 

Nous reviendrons dans un de nos prochains numéros 
sur les motifs de ces divers arrêts de la Cour de cassa-
tion. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Falconnet. 

Audience du 26 juillet. 
UN DÉSERTEUR BELGE. — ACCUSATION D'ASSASSINAT SUR UNE 

FILLE PAR SON AMANT. — ALLÉGATION D'UN DOUBLE SUI-

CIDE CONVENU. 

Le 10 mars dernier, les glacis du fort d'Aubervilliers 
étaient le théâtre d'un événement mystérieux d'abord, 
que l'instruction a éclaircis, et qui est venu recevoir son 
dénoûment devant le jury. 

C'est une de ces affaires comme il y en a eu plusieurs 
depuis quelque temps, qui commencent par un assassinat, 
qu'on cherche à expliquer par une convention de suicide, 
et dans lesquelles celui qui a donné la mort trouve ensuite 
le moyen de ne pas mourir. C'est une singulière fatalité 
qui se" rencontre presque toujours dans les crimes de cette 
nature : le premier coup de pistolet part toujours et don-
ne la mort ; le second coup ne part jamais, et tout se ré-
sume en une victime et un accusé ! 

L'arme déposée devant le jury est un pistolet de petit 
modèle, dont le canon droit a éclaté dans les circonstan-
ces qui vont être expliquées. 

On introduit l'accusé. C'est un homme de trente-quatre 
ans ; il se nomme Félix Harvent. Il était sergent dans le 
régiment des carabiniers belges, et il a déserté eu France 
en emportant les fonds de la solde qu'il avait à sa dispo-
sition. 

11 est défendu par Me Frédéric Thomas, avocat. 
Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 
Dans la nuit du 10 au M mars 1862, vers une heure du 

matin, lu gendarmerie d'Aubervilliers fut informée qu'une 
femme/paraissant atteinte d'une blessure grave faite par une 
arme à feu, venait d'être, transportée chez la veuve François. 
Cette fille était Jeanne Vancothen ; elle était accompagnée 
d'un individu qui se disait son mari, et qui n'était, autre que 
l'accusé Félix Harvent, sujet belge, sous-officier dans la garde 
royale de Belgique, ayant quitté son corps depuis quelques 
jours, après avoir détourné les fonds qui lui étaient confiés. 
Cet homme, que l'on avait trouvé sur la route soutenant la 
fille Vancoihen dans ses bras, déclara d'abord qu'ils avaient 
été attaqués quelques instants auparavant par deux individus 
qui lui avaient volé une somme de 2 à 300 fr., et avaient tiré 
sur sa femme un coup de pistolet. Celle-ci, tout en témoi-
gnant une certaine répulsion pour l'homme qui l'accompa-
gnait, semblait donner son assentiment à son récit; mais les 
premières informations recueillies donnèrent lieu de penser 
que cette attaque était purement imaginaire. 

Deux témoins déclaraient que, peu de temps avant onze 
heures, ils avaient rencontré cet homme et cette femme sur 
la route; que l'homme courait après la femme; qn'il lui di-
sait : « Ce sont tes derniers jours, c'en est fait de toi. » L'at-
titude embarrassée de l'accusé, son agitation, son langage 
confirmaient les soupçons qui s'élevaient contre lui; il disait: 
« Si on l'avait, seulement tuée ! Qu'est-ce que je vais faire 
d'une estropiée comme cela ? » 

Sur les glacis, on trouva planté en terre un pistolet de po-
che à deux coups. L'un des canons manquait ; l'autre était 
chargé et amorcé. Depuis, l'accusé a déclaré que c'était lui-
même qui avait tiré sur la fille Vancothen. qui était sa maî-
tresse et avec laquelle il avait résolu d'en finir avec la vie. 11 
avait, ajoutait-il, acheté à cet effet, chez un armurier de Bru-
xelles, le pistolet retrouvé par le gendarme, et il avait été 
convenu avec sa maîtresse qu'ils viendraient à Paris, et que, 
après avoir épuisé toutes leurs ressources, ils se suicideraient 
ensemble. C'était ce projet qui avait reçu un commencement 
d'exécution; le second COUD de pistolet, que l'accusé desti-
nait à lui-même, avait raté. 

La fille Vancothen, interrogée le 14 mars à l'hôpital Lari-
boisière, a déclaré delà manière la plus formelle qu'il n'y 
avait jamais eu entre elle et son amant de projet ni de con-
vention de suicide ; qu'elle était jeune et forte, et qu'elle ne 
voulait pas mourir; que c'était Harvent, qui, pour se débar-
rasser d'elle, avait voulu l'assassiner ; que, mécontent de ne 
pas l'avoir tuée sur le coup, il avait cherché à l'étrangler 
avec ses mains, et elle montrait autour de son cou les traces 
que cette tentative y avait laissées. 

Celte déclaration était bien grave et paraissait confirmée par 
les constatations du médecin. 11 n'est cependant pas possi-
ble, dit l'acte d'accusation, d'admettre d'une manière absolue 
la déclaration de la fille Vancothen. Après la mort de cette 
malheureuse femme, fut déposée entre les mains du juge 
d'instruction une lettre adressée à Bruxelles, et de' laquelle 
il paraît résulter qu'il y avait entre Harvent et elle des pro-
jets de suicide, et que ces projets existaient encore le lOrhars 
au matin. Dans cette let:re, on lisait les passages suivants : 
«Adieu, madame, c'est le dernier jour de ma vie; la parole I 
d amour et d'attachement est donnée, et nous mourrons en- H vuus lauura aire que vous avez i 
semble ; » et un peu plus loin . « Adieu pour toujours, adieu / deux hommes qui vous ont volé votre argent. » Je lui ai ré-

étant trop cher pour nous, nous sommes allés dans un autre 
querje ne saurais vous désigner. Pendant notre séjour à Paris 
nous nous sommes promenés, nous nous sommes amusés, 
et nous n'avons pas eu ensemble la moindre querelle; il ne 
devait pas lui rester grand argent le lundi 10, à la lin de la 
journée. 

En partant do Malines, le 3 mars, nous avons passé trois 
ou quatre heures, dans l'après-midi, à Bruxelles. Pendant ce 
temps-là, il a acheté chez un armurier, dans le passage de la 
rue Saint-Hubert (le, premier armurier en venant du Marché-
aux-Herbes), un pistolet de poche â deux coups, c'est sans 
doute celui que vous me représentez, mais je ue puis pas le 
voir ; il me disait que ce pistolet lui servirait contre ceux qui 
voudraient l'arrêter comme déserteur ; il en a fait charger 
les deux canons à balle par l'armurier. Il a acheté en même 
temps un peu de poudre et quelques balles. 
_ Le lundi 10 mars, nous n'avions fait aucun extra dans la 
journée, et nous avions parfaitement, lui et moi, la tête à 
nous; il m'a emmenée vers dix heures du soir près du fort 
d Aubervilliers; nous avons voulu entrer là dans un estami-
net joint à une maison de tolérance; mais quand nous avons 
vu ce que c était, nous nous sommes retirés et nous sommes 
ailes dans un estaminet en face, qui était honnête. Là on 
nous a servi a chacun une goutte d'eau-de-vie. Il a bu la 
sienne; quant à moi, ne voulant point boire, j'ai donné la 
mienne à deux hommes qui se trouvaient là. 

A une quinzaine de pas de cet établissement nous nous 
sommes engagés dans un petit chemin qui conduit au fort II 
taisait clair de lune, et le ciel était découvert. Il a essayé de 
privautés dans ce petit chemin, je ne lui ai pas résisté 
inais il n a pu en venir à bout, sans doute parce qu'il avait 
s en était permis dans la matinée. Nous nous sommes relevés 
et nous nous sommes remis à marcher. Nous n'avions pas eu 
ensemble la moindre discussion, quand tout à coup il m'a 
dit: « Je vais rendre ta vie courte et bonne ! » Au même mo-
ment il m a tiré dans l'œil gauche, à bout portant, un coup 
de son pistolet qu il a tiré subitemenl de sa* poche. Je me 
suis accrochée à lui pour ne pas tomber, et je lui ai demandé 
grâce quand il m'a déchargé le second coup Ls Te même 

Harvent s est jeté sur moi et m'a serrée âla gorge pour m e-
rangler ; vous vovez encore à mon cou, du côté gauche, la 

lundi dernier. Comme je lui demandais grâce, il me dit ■ 
. Non, je vais te jeter à Peau !... , J

e
 l

ui a
f promis de ne dire 

à personne ce qu il venait de me faire. Il m'a répondu que je 
ne tiendrais pas ma parole. Alors je lui ai juré que je ne 
dira.s rien 11 m a dit : . Je vais vous porter à la maison voi 
sine, ou il vous faudra dire -

Nous, juge, constatons qu'à chacune des phrases prono» ï 
cées par Harvent, la fille Vancothen l'interrompt pouriJ 
donner un démenti formel. 

L'inculpé reprend : Si nous n'avions pas eu des projets jj 
suicide, comment aurions-nous, dans la matinée du 10 UIHR 

vendu nos effets à un marchand d'habits, qui nous 
donné 28 fr.? 

La fille Vancothen répond : 
Harvent n'avait plus, le 10 au matin, que 4 ou 5 fr,;ii| 

m'a dit qu'il allait vendre son pardessus, et que moi je veD. 
drais mon chapeau et mon burnous ; c'est ce que nous avomi 
fait, mais il n'a pas été le moins du monde question de si 
cide, ni en Belgique, ni à Paris. Pourquoi donc aurais-je vtâr 

mourir ? A trente-quatre ans, ce n'est pas 1 âge. Je suis jem,î 
et forte, j'ai toujours travaillé. C'est quand le travail m1,' 
manqué que je suis entrée momentanément dans une m!i. 
son de débauche pour y mener la vie de fille, car j'ai été ï 
d'autres fois dans ces maisons-là comme servante. Loin deï 
vouloir mourir, et il n'a pas été question de cela, je lui il 
sais dans la journée du 10 mars, que j'allais entrer dans uns! 
maison de filles, et qu'en attendant qu'il trouvât lui-mM 
de l'ouvrage, je lui donnerais quelques secours, notammee 
que je lui donnerais le prix de la toilette qu'on donne au 

D. (à ljinculpé) : Racontez-nous votre prétendue scènek 
suicide? — R. Quand nous sommes sortis do l'estaminet? 
vers six heures du soir, nous avions si bien l'intention d'à 
finir avec la vie qu'il ne nous restait plus que dix centime 
et qu'elle les a donnés à deux malheureux, qui étaient lap; 
boire la goutte, en disant : « Nous n'en avons plus besoin,. 
Quand nous avons été dans le. petit chemin, elle m'a e» 
brassé ! Je lui ai dit alors : « Est-ce maintenant que je pui 
te tuer pour me tuer moi-même ensuite? » Elle m'a répondu: 
Oui, et en même temps elle s'est assise sur le glacis du'fort 
alors je lui ai déchargé un coup de pistolet dans l'œil gat 
che, puis j'ai tiré sur moi-même la détente du second coup 
à mon front; la capsule n'a pas parti. J'en ai succès» 
ment mis deux autres, et je n'ai pas été plus heureux ; alorçf 
comme Jeanne gémissait, j'ai cherché à lui porter secours, 

La fille Vancothen affirme que tout cela est faux : La sent 
chose vraie, dit-elle, c'est que j'ai donné un sou à deux m, 
lieureux, mais je n'ai pas dit que je n'en avais pl us besoin -
J'étais convaincue qu'Harvent avait toujours de l'argent,« 
j'ose affirmer que si l'on n'en a pas trouvé sur lui, c'est qu'il' 
l'avait jeté. Demandez-lui qui c'est qui m'a fait des marque 
à mon cou ? 

L'inculpé répond : Je ne sais pas d'où peuvent provei 
ces marques , ce n'est pas moi qui les ai faites. Pourquoiti 
aurais-je voulu à cette fille qui ne m'a jamais fait aucun mil 
pas plus que je lui en ai fait à elle-même. 

La fille Vancothen répond : C'est vrai comme je l'ai dit, 
je n'ai jamais eu à me plaindre de lui, si ce n'est pour des in-
fidélités, mais ce sont là des bagatelles. Et lui aussi il naja-, 
mais eu qu'à se louer de moi, car je l'aimais beaucoup, m 
pourquoi je ne dirais pas qu'il a voulu m'assassiuer si ce né-
tait pas vrai. 

L'inculpé reprend : Nous avions si bien l'intention de nos 
suicider que nous nous étions attaché à chacun de nous w 
ruban tricolore à notre poignet dans le courant de l'aprfc-
midi, pour faire comprendre à ceux qui nous trouverai»' 
morts isolément que nous étions d'accord ensemble. 

La fille Vancothen reprend: Ce n'est pas vrai; si » 
nous sommes attachés un ruban tricolore au poignet, céa 
par plaisanterie et pour faire voir que nous rigolions enseï 
ble. ' , 

L'inculpé dit : Ma maîtresse savait si bien qu'elle km 
mourir le soir, que dans Ja journée, étant ensemble dans ut* 
voiture, ello a jeté parla portière, à un chasseur do Vincuf 
nés, ma chaîne de montre et cinquante centimes. J 

La fille Vancothen répond : Harvent avait vendu la vj 
sa vieille montre en argent,quine marchait plus. Aquoif» 
vait lui servir dès lors une mauvaise chaîne en cuivre, 'fl 
.pourquoi je l'ai jetée à un chasseur de Vincénnés.. Ma»jl 
Harvent qui me l'a donnée pour cela, car il l'avait à son e* 
J'y ai joint vingt centimes, et non pas cinquante centifflCV 
encore est-ce parce qu'Harvent m'a dit de lui donner (fif| 
que chose pour boire. 

L'inculpé répond : Si je vais aux travaux forcé3, je sera_ 
second que Jeanne y aura envoyé, car elle y a fait 
un nommé François, son amant avant moi. _ . .J 

La femme Vancothen répond : Ce François n'a^amai»! 
mon amant, et pour une bonne raison : c'est qu'il avf J 
passions excentriques; et c'est pour cela qu'il a été coaoa»! 
à Bruxelles à cinq ans de prison et à cinq ans ̂ '"vj 
lance. Ce n'est pas moi qui l'ai dénoncé, et je n'ai ̂ a f 

été témoin dans cette affaire. 
Demande à l'inculpé : Qu'avez-vous à répondre ? 
Réponse: Rien. 

On a entendu ensuite la déposition de M. Cbarpen, 
maréchal-des logis de gendarmerie à Aubervilliers, u 
fait, avec les gendarmes Thiriat et Mouginot, les PrePl 
res constatations. . 

Les autres témoins ne pouvaient que déposer su ^ 
faits matériels que personne ne contestait. 

M. l'avocat-général Hellô sou'ient l'accusation. | 
Me Frédéric Thomas présente la défense, et M. ru 

sident résume les débats. JÊ 
Après une demi-heuro de délibération, le jury t»K 

un verdict affirmatifsurla question d'homicide voM'^ 
négatif sur la préméditation, et, de plus, ilaCC | 

En conséquence de ce verdict, la Cour condamn* 
vent à dix années de travaux forcés. 

Ci! 

PARIS, 28 JUILLET. 

MM. Dutemple, Daullin et Luguet, institués, V*T 3 
impérial, en date à Vichy, du 14 juillet, préside^, 
ges du Tribunal de commerce d'Epernay, ont-^,péf 
ment à l'audience de la lre chambre de la Cour M r 
présidée par M. le premier président Devienne. 

— M. Guy, officier supérieur d'artillerie en 
est propriétaire d'un certain nombre de titres « x 
publique des Etats Romains, qu'il a achetés, il y a n e 
années déji, à la Bourse de Paris. En 1853,la . jo 
clus, sa nièce, qui habitait avec lui, f'^J^T sa nis" 
d'un accès d'aliénation mentale, s'est enfuie^de ^ 
emportant un de ces titres muni de sa feuilw. a ^j 
et les coupons afférents à un autre de ces Utr 
a immédiatement formé opposition entre le» ,Dl 

char-és prr le aouWH» , MM. de Rothschild, 
main du paiement des arrérages à Paris. 
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, , à dire quatre années, personne ne s est présente 
C ̂ toucher les arrérages, ce qui semble confirmer plei-
P° ,t h déclaration de Mrae Reclus, qui protend avoir 
fffiestitres. M. Guy a formé contre MM.de Rothschild 

ô' mande tendant "à obtenir ' i" la consignation à la 
ichus depuis 1858, qui devront lui 
rès leur échéance, époque où, sans 

nrc demande tendant 
Caisse des arrérages ec 
âtr« remis cinq ans apr 

" i seraient acquis par prescription au gouvernement cela, 
romain ou a MM. de Rothschild^0 la délivrance, en 1871, 

ûvelle feuille do coupons, la feuille de coupons 
traite devant être épuisée à cette époque; 3° la déli-

SOU!J mais seulement après l'expiration de trente an-vratice 
d\m titre nouveau remplaçant le titre soustrait. 

Çj. d
e
 Roischild ont répondu à cette demande qu'ils 

stoient que simples intermédiaires entre le #.•>•> 
JontRomain elle public, qu'il 

v la représentation des coupons, qu'ils ne pouvaient dé 
{9L un nouveau titre, et que si M. Guy avait des récla 

ne pouvaient payer que 
é-

îivrcr un nouveau UUD, CL IJUU pi m. uuj iv-via-
tiotis à l'aire ce n'était pas à un mandataire, mais bien 

^gouvernement Romain lui-même qu'il devait s'adres-
aU

r
°M Guy soutenait, de son côté,que MM. de Rothschild 

^'t'aient pas de simples intermédiaires. Il résultait des 
11 lo'uciations mômes contenues dans les titres par eux 
"mis qu'ils avaient contracté personnellement avec le 

6 uvernement romain, qu'ils avaient mis à sa disposition 
p°somme dont il avait besoin, et fait ensuite appel au 

îblic Le gouvernement romain n'a contracté qu'une 
obligation, c'est d'envoyer à chaque échéance à MM. de 
Rothschild les sommes nécessaires pour le paiement des 
arrérages ; s'il ne remplissait pas cette obligation, MM. de 
Rothschild ne pourraient être contraints de payer, mais 
lorsqu'ils ont encaissé le montant des arrérages échus, 
ils sont personnellement obligés vis-à-vis des proprié-
taires des titres; si même on veut ne les considérer que 
comme mandataires, on devra reconnaître qu'ils seront à 
l'abri de tous reproches de la part de leur mandant, lors-
qu'ils auront consigné, en vertu d'un jugement et avec 
cette condition que le retrait pour les arrérages n'aura 
lieu qu'au bout de cinq ans, et pour le titre lui-même, 
qu'au bout de trente ans, c'est à dire à une époque où la 
prescription serait acquise, et où par conséquent, le gou-
vernement romain n'aura pas à craindre la réclamation 
d'un tiers. , • , . , , 

Mais le Tribunal, après avoir entendu les observations 
de Me Durier pour M. Gny, et de M* Martini pour MM. de 
Rothschild : 

3 « Attendu que la demande de Guy contre Rothschild frères 
et tfi a pour objet le dépôt à la Caisse des consignations du 
montant des intérêts aifereuts à deux obligations de l'em-
prunt Romain, portant les numéros 6163 et 122192, et la re-
mise de deux titres nouveaux en remplacement des titres 
primordiaux dont il se prétend propriétaire, et qu'il soutient 
fui avoir été soustraits; 

« Attendu que semblable demande ne peut être formée que 
contre le débiteur, qui seul a qualité pour vérifier et recon-
naître que le demandeur est légitime propriétaire des obliga-
tions adirées; qu'il est dénié par Rotschild frères, et qu'il 
n'est pas établi par Guy, que la maison Rothschild, non plus 
que la maison de banque Torlonia et C", à laquelle les. frères 
Rothschild ont succédé pour cette opération, aient contracté 
aucun engagement personnel avec les bailleurs de fonds; que 
le talon même de l'obligation n° 6163 qui est représenté dé-
pourvu des coupons des intérêts y afférents n'indique la 
maison de Rothschild frères que comme le lieu où devra se 
faire le paiement des intérêts et le remboursement du ca-
pital; que, de plus, et dans ce même titre, il est déclaré que 

des obligations partielles ne pouvant être émises qu'avec un 
nombre limité de coupons, le gouvernement de Sa Sainteté 
s'engage vis-à vis des porteurs de ces obligations à leur four-
nir une série nouvelle de coupons aussitôt l'épuisement des 
premiers; qu'il suit de là que la maison de Rothschild frères 
et C', qui n'a mission de payer qu'en vue de titres réguliers, 

• est sans qualité pour défendre à la demande contre elle for-
mé-? par Guy, et que dès lors lo demandeur doit être déclaré 
non-recevable, a débouté M. Guy de sa demande. » 

(Tribunal civil de la Seine, 4° chambre; audience du 12 
juillet; présidence de M. Page de Maisonfort.) 

—«Par devant Maitrillard et son épouse, marchands de 
vins et liqueurs, a été convenu ce qui suit : Les sieurs 
Sariol et Turban contractent association pour l'achat d'un 
petit quarteau d'eau-de-vie, qu'ils débiteront sur le 
champ de foire du Landy, à Saint-Denis, les deux di-
manches affectés à cette fête, pour les bénéfices être par-
tagés entre eux par moitié; chaque verre, de la conte-
nance d'un poisson, ou polichinelle, sera livré au consom-
mateur au prix de 20 centimes, etc.,elc. » Suivent des 
causes accessoires. 

Le soir du premier dimanche d'exploitation de leur 
établissement ambulant, les deux associés étaient ramas-
ses par la garde, en loques, meurtris de coups de poiag, 
« Me dénudée à divers endroits par suite de l'enlève-
ment violent de poignées de cheveux. Leur situation 
naauciere et commerciale consent on un petit baril 
™e et une pièce de deux sous en caisse. 

Aujourd'hui, les voici en police correctionnelle, pour 
£ talion et voies de fait envers les agonis do la force pu-

lpif0^ dG.ux négociants étaient partis à Saint-Denis avec 
ieui baril d/eau-de-vie ; arrivés à La Chapelle, Sariol dit à 
bien i'?

 :
 Dis donc, je vas boire un polichinelle. — Eh 

toi ! ' i ne te 8ônes pas, répond Turban, ça n'est pas à 
«i seui

 ceUe
 eau-de-vie-là, c'est à nous deux. — C'est 

kvti7* iqua Sario1' alors le polichinelle étant de 4 sous, 
droit A

 doimer 2 sous- — Ah! comme Ça, t'es dans ton ■r».d.°nne-moi 2 sous, et bois ton polichinelle. 

veau 2 SOUS'ET BOIT LE POLSS0II d'eau-de-vie con-

vaslai'PaS P1US l0in' Turban dit à son tour à Sariol : Je 
Oui m ■comme toi> Je vas me payer un polichinelle. — 
va t'

0
 » 'S vas rne donner 2 sous. — Certainement, ça 

la jSSu A c
 11 boit un polichinelle, et rend à son associé 

avant £0US que celui-ci 1°-' avait remise un instant 

foiaïn 4
^

 r
°

Ute de ,a Révolte
>
 Sario1

 reprend : « Ma 
coûte

 nn
l J JE PTOFITE d" bon marché ; puisque ça ne me 

' Ule deux sous au lieu de quatre, je vas boire un 

autre verre. » Adhésion de l'associé, auquel il redonne la 
même pièce de deux sous. Cinq minutes après, celui-ci 
reprend : « Au fait, tu as raison, ça ne nous revient qu'à 
deux sous au lieu de quatre, ma foi, c'est pas la peine de 
s'en priver, » et il avale un second polichinelle, en ren-
dant une seconde fois la fameuse pièce de deux sous. 

Arrives au petit pont situé à l'entrée de St-Denis, nos 
deux négociants avaient déjà échangé cinq ou six fois jl'é-
ternelle pièce de deux sous, et ne cessaienOde s'applaudir 
de leur découverte d'eau-de-vie à quatre sons lo poisson. 
Inutile de dire qu'arrivés au champ de foire ils n'avaient 
pas la tête parfaitement au commerce et n'étaient frappés 
que d'une seule idée, c'est que plus ils buvaient, plus ils 
gagnaient. Sous l'empire de cette combinaison, ils firent 
l'aire la navette à la malheureuse pièce de deux sous, jus-
qu'au moment où lo quarteau entièrement vidé, Turban 
se mit à dire à Sariol : « Ah çà ! mais tu m'as fichu de-
dans: toi, nous avons acheté pour 6 francs d'eau-de-vic; 
tout a été débité et nous n'avons que doux sous en caisse. 
— Comment, que deux sous ?... en tout ? — Mais oui, en 
tout. — Alors t'es un filou, t'as volé la caisse, etc., etc. » 
De là une explication à coups de poiug, l'intervention de 
la garde et le délit commis. 

Voici ce que nous avons démêlé dans les explications 
des deux prévenus au sujet de l'étrange spéculation cause 
première du délit. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à huit jours de 
prison. 

Si c'est pour élever leur famille qu'ils ont entrepris 
leur singulier commerce, ils feront bien de chercher une 
autre combinaison. 

— Il y a peu de jours, le Conseil de guerre de Caen, 
présidé par M. le colonel Duval, commandant la gendar-
merie, avait à statuer sur une double accusation de 
voies de fait envers deux supérieurs, portée contre un 
sapeur du 1er régiment du génie, qui, de retour de l'ex-
pédition de Cochincbine, se trouvait momentanément 
placé en subsistance dans une compagnie du 33" régiment 
de ligne. Le Conseil de guerre ayant constaté que l'une 
des voies de fait avait éié commise avec préméditation, 
prononça contre le sapeur Jean Dupuy la peine de mort, 
avec dégradation militaire préalable, conformément à 
l'article 221 du Code de justice militaire. 

Dupuy se pourvut immédiatement en révision contre ce 
jugement. Dès que les pièces de la procédure ont été 
transmises à Paris, le commissaire impérial du Conseil 
de révision en a informé M. le général de Salignac de Vé-
nelon, qui, en sa qualité de président, a convoqué le Con-
seil, à l'effet de statuer tant sur ce pourvoi que sur ceux 
formés par d'autres militaires condamnés dans d'autres 
divisions. 

M. Legay, officier d'administration, greffier du Con-
seil, après avoir donné lecture des pièces servant de base 
à l'accusation, a fait connaître le texte du jugement atta-
qué. 

Cette lecture terminée, M. le commandant Tillet, du 
75e, membre du Conseil, a fait le rapport prescrit par la 
loi, et il a terminé en disant que toutes les formalités tra-
cées par la loi avaient élé fidèlement observées dans l'ins-
truction comme dans les débats de l'audience; et que, 
malgré un examen scrupuleux, il n'avait trouvé aucun 
moyen d'annulation à signaler. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial, a conclu au 
rejet du pourvoi. 

Le Conseil de révision s'est enfin retiré pour délibérer, 
et, après quelques minutes, il a repris sa séance. 

Aussitôt tous les factionnaires et la troupe de service 
ont présenté les armes. 

M. le général de Salignac de Fénelon a donné lecture 
du jugement qui rejette le pourvoi de Jean Dupuy, et 
ordonne que ledit jugement recevra sa pleine et entière 
exécution. 

— M. Mires vient de présenter à M. le premier prési-
dent et à MM. les président et conseillers composant la 
chambre correctionnelle de la Cour impériale de Douai, 
une requête en interprétation de l'arrêt du 21 avril 1862, 
qui a prononcé son acquittement. 

— Un accident déplorable est arrivé hier dans une sa-
isonnière exploitée rue des Fontaines, quartier Saiut-Far-
goau. Vers huit heures du matin, quatre ouvriers étaient 
occupés au fond à l'extraction du sable, qt'and tout à 
coup un mouvement s'opéra au dessus de leurs têtes, et 
fut aperçu par l'un d'eux ; ce dernier, persuadé qu'un 
éboulement allait se déchirer, donna l'alerte en enant : 
Sauvez-vous vite ! et il s'échappa suivi de deux de ses 
camarades. Malheureusement, le quatrième n'eut pas le 
temps de se sauver, il fut renversé par une masse consi-
dérable de terre, qui venait de se détacher du haut, et il 
se trouva enseveli sous les débris. v 

!» Les trois ouvriers qui avaient pu se soustraire au dan-
ger se mirent sur-le-champ à l'oeuvre pour le dégager, et 
ils poursuivirent le travail de sauvetage avec une si loiia-
ble ardeur, qu'en quelques minutes ils purent découvrir 
leur camarade et le retirer des débris. Mais, malgré le 
peu de temps qui s'était écoulé, il ne donnait plus déjà 
signe de vie, et un médecin appelé reconnut que la mort 
était certaine. Cet ouvrier, nommé Ourtholand, âgé de 
quarante-sept ans, avait eu la poitrine broyée. Il était 
marié et père de deux,enfants. 

DÉPARTEMENTS. 

VAUCLUSE.—On lit dans le Mémorial de Vaucluse : 
« La salle d'audience du Tribunal de police correction-

uelle d'Avignon a été témoin, ce matin, mercredi, d'un 
cas de mort subite qui a péniblement impressionné les as-
sistants. 

« La dame de B..., de Cavaillon, avait été appelée en 
témoignage dans une affaire concernant des délits de vol 
reprochés à une de ses anciennes domestiques, et qui de-
vait se juger aujourd'hui. Elle revenait de faire sa déposi-
tion, et se disposait à retourner à sa place , lorsque, tout-
a coup, elle s'est affaissée sur elle-même sans pousser 

aucun cri. Soutenue aussitôt par les personnes qui se 
trouvaient les plus rapprochées, elle a élé transportée 
daits une des salles adjacentes, où, croyant qu'il s'agis-
sait d'un simple évanouissement causé par la chaleur ou 
la fatigue, les secours ordinaires en pareille circonstance 
lui ont été administrés. Mais bientôt on s'est aperçu que 
la dame de B... ne donnait plus aucun signe de vie. Cette 
mort a été pour ainsi dire instantauée; elle a été dôter-
miiéo par la rupture d'un anévrysme. Le corps de Mme 

de B... a été transporté sur une litière au domicile d'un 
de ses parents habitant notre ville, chez qui elle était des-
ceidue à son arrivée. » 

Le 5° volume du Tour du Monde est en vente. 
Les vingt relations de voyage qu'il contient, illus-
trées de 260 magnifiques gravures, conduisent tour 
à tour le lecteur en Californie, avec M. Simonin ; à 
Athènes, avec M. Proust; en Danemark, avec M. 
Dirgaudjà Bornéo, avec Mme Ida Pfeiffer; en Ethio-
pie, avec Lejean ; dans l'Allemagne centrale, avec M. 

Duruy; dans le Mexique, avec MM. Vigneaux et 
Charney; enfin, avec MM. Doy et Bolognesi, sur les 
bords du Missouri et aux sources du Nil. Illustré par 
los meilleurs artistes, le Tour du Monde voit s'a-
jrandir, chaque jour, la place qu'il s'est justement 
icquise dans l'estime publique, et fait désormais au-
torité non moins que les graves et sévères recueils 
d'outre-Rhin.-

Bourse de Paris du 26 Juillet 18G*. 

«> A'A i Au comptant, D,re. 68 60.— Hausse « 10 e. 
* * «•"= -.Hausse « 15 c. 

• Hausse « 35 c. * II» 

*/® | Fin courant, — 68 60. 

1 Au comptant,D»'c. 97 35. • 
Finoourant, — — —, • 

3 O]0 comptant .... 
1" court. 

68 50 
Plus haut. 

68 60 
Plus 

68 
bai. 
50 

Dern.court 
68 60 

ht. fin courant .. 
4 1(2 0[0, comptant 

Id. fin courant.. . 

68 50 
97 15 

68 60 
9T 35 

68 
97 

50 
15 

68 60 
97 35 

4 1|8 ancien , compt. 
i Oi(i, comptant.... 
Banque de France.. 3i£0 — — — — — _ _ 

ACTXO»TS. 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 1180 -
635 — 
826 
655 

1005 
1C01 

Crédit foncier 
Crédit indust. eteomm 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte. 
Orléans 
Nord, anciennes 

— nouvelles — 
Est 53 S 
Lyon-Méditerranée.... 1088 
Midi 810 
Ouest 655 
Genève — 
Dauphiné 410 
Ardennes anciennes... 420 

— nouvelles.... 425 
Bességes à Alais — 
Autrichiens 499 

25 

25 

75 

Dern. cours, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 615 — 
Victor-Emmanuel 370 
Russes 4i 7 
Romains 335 
Saragosse 550 
Sévilleà Xérès 440 
Nord de l'Espagne 475 
Sarragosse à Barcelone. 305 
Cordoue à Sévillo — 
Caisse MirèB 60 
Immeubles ÏSivoli..... 160 
Gaz, C« Parisienne .... 1210 
Docks de Marseille 613 
Omnibus de Paris, s.. 795 

— de Londres.. 48 
, C" imp. des Voitures.. 68 
| Ports de Marseille 425 

oas.isATïaais. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000t.3 0i0 | 
_ _ 500 f .4 0(0 487 50 
-j — S00f.3 0l0 | 

Obligat. comm"5, 3 0\0.. | 
Villa de Paris, 5 0(0 1852 1095 — | 

— — 1855 470 — | 
— — 1860 | 

Seine 1857 225 — | 
Orléans 4 0(0 | 

— nouvelles j 
— 3 0[0 307 50 

Rouen I 
— nouvelles | 

Havre | 
— nouvelles | 

Lyon-Méditerranée | 
— 3 0[0 311 25 | 

Paris à Lyon i 
— 3 0)0 315 — 1 

Nord. 3 8 75 | 
Rhône 5 0(0 | 

— 3 0[() 303 75 | 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest 995 -
— 3 0|0 301 25 

Est, 52-54-56, 500 fr... 498 75 
— ' 3010.... 300 — 

Strasbourg à Bàle 
Grand Central 30.1 25 
Lyon à Genève 300 — 

— nouvelles. 
Bourbonnais 306 25 
Midi 301 25 
Ardennes 298 75 
Dauphiné 298 75 
Bességes à Alais : 300 — 
Chem. autrichiens 3 0l0. 218 75 
Lombard-Vénitien 265 — 
Saragosse 565 —-
Romains 236 25 
Cordoue à Séville 2.U 25 
Séville à Xérès 287 50 
Sarragosse à Paropelune. 216 2h 
Nord de l'Espagne 253 15 
Docks de Marseille —- — 

Cfiôéaar© Se 33 juillet. 

SOUSCRIPTION AUTORISÉE PAR LE GOUVERNEMENT-

CHEMIN DE FER 

DE BERGERAC Â LIBOTOE. 
DECRET DU 6 JUILLET. — CONCESSION DE 99 ANS. 

Conseil d'administration. 
MM. 

Prince Joseph PONIA.TOWSKI, G. O. sénat., présid. 
ROUGEMONT DE LOWENBERG, vice-président. 
Le comte Auguste DE BASTARD, O * 
Le vicomte Napoléon DUCHATEI., ancien pair de 

France, administrateur de l'Ouest. 
J. Van DE WINCKELE, directeur général des chemins 

de fer Guillaume-Luxemhourg. 

ÉMISSION DE 20,000 ACTIONS DE 500 FR. 

5 pour 100 d'intérêt pendant les travaux. 

Au centre du pays le plus riche et le plus peuplé, 
reliant Bordeaux, Libourne, Bergerac et Sarlat, tête 
de ligne de Bordeaux à Lyon, le chemin de Berge-
rac à Libourne égale les sections les plus favorisées 
de notre ancien réseau. 

DÉPENSES TOTALES : 19,500,000 fr. — MAXIMUM. 

PRODUITS : — d'après les études du gouverne-
ment, en 1845 : 

Voyageurs, 1,851,626 fr. ) tftfk
 fi9(

.
 f 

Marchandises, 980,000 j , ' ! 

DIVIDENDES DES ACTIONS. — Défalcation faite des 
frais d'exploitation et du service de 9,500,000 francs 
d'obligations, il reste net 1,182,192 fr. à répartir, 

Par action &tt fr. fi. c, ou plus de 14 fr. S$ c. 
pour 100. 

(Depuis 1845, la circulation et le Ira/ic ont quadruplé 
au moins. — L'évaluation du produit est donc au-des-
sous du MINIMUM.) j 

La ligne entière sera terminée en quinze mois. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 
100 fr. par action en souscrivant: 
100 fr. contre délivrance des titres au porteur 

admissibles à la cote; 
Les autres versements suivant l'avancement des 

traux et conformément aux statuts. 

ON SOUSCRIT JUSQU'AU 31 COURANT : 

A PARIS, chez M. ROUGEMONT DE LOWEN 
BERG, 60, rue de la Vict&ire ; 

Dans toutes les succursales de la Banque, verser 
au crédit de M. ROUGEMONT DE LOWENBERG, auquel 
les récépissés devront être envoyés. 

En cas de répartition au prorata, toutes les demande» 
d'actions antérieures à l'adjudication seraient, comme le* 
autres, réduites proportionnellement. 

EMPRUNT DES VILLES DE ROUBAIX ET DE TOURCOING (NOR»), 

Divisé en 60,000 Obligations de fr. 50. 

Toutes les obligations seront remboursées avec lots par 
fr. 25,000 — 20,000 — 10,000 — 5,000 — 1,000 — 
500 — 200 — 100, et au moins par 50 fr. 

TIRAGE 1er AOUT PROCHAIN. 

20,000 de ces obligations sont mises, à partir de ce jour, 
à la disposition du public au prix de 45 fr. 

Celte somme peut être acquittée soit en une fois contre 
la remise de l'obligation définitive, soit par versements 
de : 

10 fr. »» au comptant, 
10 » » du 10 au 20 septembre prochain, 
10 »» du 10 au 20 novembre, 
15 »» du 10 au 20 janvier, 

sans aucune charge d'intérêt. Les récépissés du premier 
versement de 10 fr. participent aussi aux avantages du 
tirage du 1" août prochain. Les bureaux sont ouverts de 
dix heures à quatre heures, chez MM SIMON EMDEN et C. 
banquiers, 19, rue Drouot, à Paris. 

— A l'Hippodrome, la Prise de la tour de Malakoff, avec 
ballet et intermèdes équestres, sera représentée aujourd'hui. 
La splendide mise en scène de cette pièce militaire attire une 
foule considérable à ce théâtre d'été où l'on respire à l'aiso. 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Fiammin, les Projets de ma Tante. 
OPÉRA-COMIQUE..— Haydée, les Noces de Jeannette. 
VAUDEVILLE. — Un Duel sous Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système, Un Fils de famille. 
PALAIS-ROYAL. — Ah ! que l'amour est agréable ! Danaé. 
PORTE-SAINT-MAUTIN, — Les Etrungleurs de l'Inde. 
AMBIUD. — Les Filles de mai lire. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
BEAUMARCHAIS. — La Moulin d'Amboile. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été. 
DÈLASSIÎMENTP-OOMIQI'ES.-— Les Jolis Farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Cigale et la Fourmi. 
CIRQUE DS L'LMPÈRATIUCE. — Exercices équestres â a h. au soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois heures. 
JARDIN HABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanche. 
CHÂTEAU DES F'LECRS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal dimanche et jeudi. 
lliU^j-.!ULiJllL>lL"UilHIJUU^ 

Tk»IdE IBEiS MATIÈRES 

Dl LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1861. 

Pris, i Paris, « fs-. — Départements, 6 fr. E© e, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Ilarlay» 
du-Palais, 2. 

ImprimeriedeA.GUYOT,rueN',-des-Mathurins,18. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

ftffi M LA GAIlLARDiRiE 

, ^«ne K10:1'4"^ entre majeurs, 
'•î! d°nai

ne
 de h r°n^ ""ROPKÏÉTÉ appelée 

?Unes de MoutwMllar!:erie. "tuée sur les com-
S6?e<H dCo'te

8
 rnu

de la ^uronno, arrondis-

• 2fd,e ̂ a lwi'siia Proximité du chemin de Cdu* 'M lenZ;lea« .et. susceptible d'être re-
ùf kffiSLe5.ïtf1

 ! ««aprond des mai, K icf'
6
,' ̂ hli^Ê°J}^ i«din, terres 

ih\<Z ï±V 15,000 fr. 
tatef£b-unal civd %' eu en,1 audience des criées mt

^30imiiV^SAnBoul6me (Charente), le 

cadakraTpZ' ^'8nes ; le tcmt d'UIle eon-
Sur la mise N °Ilro.n 18 hectares. 

30^SlfeidT 

S'adresser pour les renseignements : > 
2*1* A M' »RSSS*iCE«, avoué poursuivant ; 

2* A M« Msignen, avoué colicitant. (3685) 

m VIEILLE 
Etude de M

E
 LACESOIX, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 21. 
Adjudication par suite de surenchère, le 14 août 

1862, en l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, 

Du nOH.4l.\E BS3 VïKïfcdLE, arrondisse-
ment de Grenoble (Isère), château, parc, fabrique 
et dépendances, 101 hectares. — Mise à prix, 
466,725 fr. 

S'adresser : 1° A S!e LACROIX, avoué; 2* à 
M6 Dufay, rue Vivienne, 12 ; 3" à M0 Corrard, 
notaire, rue du Marché-Saint-Honoré, n° 11. 

.(3713) 

PROPRIÉTÉ ET PIÈCE DE TEEPiE 
Etude de SI» HOUfiLIiEFARlXE, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 
Vente sur licitation, aux criées de la Seine, le 

«amedi 2 août 1862, 

1» D'une PROPRIÉTÉ sise à Vanves, rue 
des Chariots, 19, consistant en plusieurs corps 
de bâtiments. — Mise à prix, 10,000 fr. 

2* D'une PJÉt'E USE IflBKS et vigne, à 
Vanves, lieu dit les Garrements ou la voie des 
Groues. Contenance, 34 ares 43 centiares. —Mise 
à prix, 1,500 fr. 

3° D'un JABRIN situé à Vanves, lieu dit les 
Maltraits. Contenance, 4 ares 65 centiares — Mise 
à prix, 300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M« MOUaLLiEB'ASSOIE; 2" à M« 

Dupont, notaire à Arcueil. .(3716) 

mm A EOiioG... 
Etude de M» Gustave LIE RAT, avoué à Pa 

ris, rue de Chabanais, 4. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, en l'au-

dience des criées, le 16 août 1862, deux heures, 
D'une MAISON avec jardin, sise au parc des 

Princes, à l'encoignure des rues E et C, commune 
de Boulogne ; cette maison est neuve et très bien 
bâtie, elle est admirablement située, à quelques 
minutes du bois de Boulogne, h?, jardin est planté 
d'arbres d'agrément. — Mise à prix, 15,000 fr. 

j S'adresser : A B3e ITERAT, avoué, rue de Cha-
banais, 4, et à Me Cesselin, avoué, rue des Jeû-
neurs, 35. .(3719) 

MAISON Â PARIS 
Etude de Ks VIGBER, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente aux criées de la Seine, le mercredi 20 

août 1862, deux heures de relevée, 
D'une MAISON avec cour et_ dépendances, 

sise à Paris, impasse Saint-Dominique-Saint-Ger-
main, 16 bis, quartier du Gros-Caillou (7« arron-
dissement). — Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser: 1° A M" VI««ER, avoué poursui-
vant ; 2° à M» Orcibal, notaire, rue d'Arcole, 19. 

______ -(3714) 

MAISONS ET TEPtRIN ' 
Etude da Me JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 
Vente au Palais-de-Justice, le 9 août 1862 : 
1° D'une MA5SON à Paris, rue de l'Arbre-

Sec, 14. Revenu brut, 7,150 fr. — Mise à prix, 

66,000 fr. 
2° D'une MAISON rue et île Saint-Louis, 28. 

— Mise i prix, 25,000 fr. 
3° D'un TERRAIN à Montrouge, sur la grande 

avenue du Parc. Contenance, 903 mètres. — Mise 
à prix, 2,000 fr. 

S'adresser à M0 JOOSS, et à Me! Lefort et 
Simon, notaires à Paris. .(3715) 

MISONS A PAMS Hil 
avoué 

O CtT_ftI ATI 
A rrTOId ET A 

Etude de M° MOCIliLEFARINE, 
à Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente, aux criées de la Seine, le mercredi 6 
août 1862, en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue des Petits-
Hôtels, 36 (10e arrondissement). Revenu brut ; 
8,900 fr. Mise i prix : 100,000 fr. 

2" Une MAISON »>E CAMPAGNE sise à 
Saint-Cloud, arrondissement de Versailles (Seine-
et-Oise), quai de Saint-Cloud, 34. Contenance su-
perficielle : 1,253 mètres. Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* MOOLJLEVAR13E; 2" à U° 

Planchât, notaire. (3717) 
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'APIS CHEMIN 

ia\fA DES rOL'HNEAUX 
Etude de il' MOI ÎMKI'ABISB, avoué 

à Pal is, rue du Sentier, 8. 
Vente sur heitation, aux criées de la Seine, le 

6 août 1862, 
D'une MAISON sise à Paris, ancienne com-

mune de Vangimrd. chemin des Fourneaux, 15. 
Revenu : 700 fr. Mise à prix: 0,(100 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
1° Au lit M9 MOCILliEFAHISE, avoué 

poursuivant; 2° à M' Dupont, notaire à Arcueil. 
(3718) 1 

Ventes mobilières. 

NETTOYAGE DES TACHES ; 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
9t sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BElIM-COLliS 
1 fr. Soc. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, i Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

Etude de Me B. I,KCOC««, commisfaire-priseur. 
Vente aux enchères publiques, après décès de 

M. B... D..., en vertu d'une ordonnance rendue 
sur requête par M. » président du Tribunal civil 
de la Seine, en date du 22 juillet 1862, enregis-
trée, 

De CUIRS, à la Halle aux Cuirs, rue Maucon-
seil, le mardi 29 juillet 1862, à 10 heures précises 
du matin, par le ministère de M* E. I.ECOCO.. 
commissaire-priseur, rue de Buflault, 11. 

Collection complète de la Gazelle des Tribunaux, 
à vendre. — S'adresser au bureau du journal. 

(5185) 

Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100. 
Pour appartements, établissements publics, etc. 

COHEN etCe, rue d'flauteville, 66, à Paris. 
Détail: Maison LE I,ONG-, boul. Bonne-Nouvelle, 31. 

STÉRILITÉ DE LA FEM 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite parle traitement de M"" Lachapelle, maî-
tivsL-e sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont-
Thabor, 27. près les Tuileries. 

DENTS DlAMfiTËIS FATTET 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et lurent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'incoivénient de déchirer les gen-
cives, comme les deits à bon marché, main te-
nues à l'aide de plagies métalliques; ce sont les 
seuls qui ne donnent )as à'odeur, et avec lesquels 
on puisse parler et manger immédiatement'. 

G" FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré, 255. 

ATM 
fjem Annonces, tïéclanief5i«iî3n»îrîel-

tes on maires, sont reçue» an Ifurcati 
«2(1 <(»«r«:> !• 

Argentée et dorée par le» procédé» électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
S5, boulevard aies Italien*, $5 

mAISOiN DÉ VBÏ5TS 
H1* TBOMA» XT fé*. 

Xi 

Cm T p 

CHEMINS DE EER 
uv sono. 

SI 'f^g SEPT DEPARTS 
PAR JOUR. 

Services directs à grande vitesse. 

i° m CALAIS KT DOUVRES. 

TRAVERSÉE nu DÉTROIT 

en 1 h. 3/4. 
Deux trains express (!"> classé) 

tous les jours 

Sépart de Paris 
à 7 h. 20' matin, — et 7 h. 45' soir. 

Arrivée à Londres 
par le South Eastern raihvay 

(London Bridge terminus ) 
à 5 h. 45' soir, —et 6 h. 30' matin. 

Arrivée à Londres 
par le Chatham raihvay 

(Victoria west end station) 
à 6 h. 20'soir,—et 6 h. 45' matin. 

2° PAR BOULOGNE ET FOLKESTONE 

TRAVERSÉE BU DÉTROIT EN 2 HEURES. 

3 DÉPARTS A HEURES VARIABLES. 

JUILLET 1862. 

27 Dimanche. 
28 Lundi. 
29 Mardi. 
30 Mercredi. 
31 Jeudi. 

\" SERVICE DE JOUR. 2° SERVICE DE JOUR. 

1" et ! classe. 1" et 2e elssse. 

Départs Arrivée Départ Arrivée 
de Paris. à Londres de Paris. â Londres 

h. m. h. m. h. m. b. m. 
7 » m. 4 25 s. 9 10 m. 6 55 » 
7 » ». 4 25 » 9 10 » 6 35 » 
7 » 9 4 25 » ' 9 10 » 6 35 » 
7 » >4 't 25 » 9 10 » 6 35 » 
7 » l 4 25 » 9 10 » 6 35 » 

SERVICE DE NUIT. 
lr% 2e et 3e classe. 

Départs Arrivée 
de Paris. à Londres 
h. ni. h. m. 
3 45 s. 4 30 m. 
3 45 » 4 30 » 
3 45 » 1 30 » 
3 45 » 4 30 » 
3 45 » 10 10 » 

r PAR CAMIS, DOUVRES 
t le Chatham raihvay. 

Traversée du détroit 
en 1 h. 3/4. 

Arrivée à Victoria 
westend station. 

Train express spécial 
avec voitures 

de 1" et de 2- classe. 
Départs | Arrivée 

de Paris. I à Londres 

h. m. 
9 50 m. 
9 50 » 
9 50 » 
9 50 » 
9 50 « 

h. m. 
8 25 s. 
8 25 » 
8 25 » 
8 25 » 
8 25 » 

Service à prix réduits 

41 PAR B00L0Œ ET LA TAMISE 
en 17 heures, 

dont 4 heures en mer et 6 heures 
de navigation en rivière. 

lro classe, lre chambre, 31 fr. 25. 

2« classe, 2° chambre, 22 fr. 50. 

38 classe, 2e chambre, 18 fr. 75, 

DÉPART DE PARIS. 

par trains spéciaux directs avec 
voilures de toutes classes, 

les 

27, 28, 29, 30, 31, à 3 h. 45 

BILLETS, aller et retour, valables pour un mois, à 90 fr. en 1" classe, et 65 fr. en 2' classe. Valables, au choix (Us voyageurs, par Folkestone ou par l'une des deux routes entre Douvres et Londres. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Cabinet de M. CANT1N, rue Geoffroy-
Marie, 5. 

'• D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris le quatorze juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le vingt-quatre 
du même mois, 

11 appert: 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée entre : 
M. Joseph B.V60 DE ROIG, 
Et la dame 'Marie-Emilie CAYLOL, son 

épouse, dûment autorisée, 
i. Et le si'jur Jean-Baptiste GARIBALD1, 3 

Pour Vexploitation d'un fonds de com-
merce, d'hotel meublé sis rue Nolre-
Daorie fles-Victoires, 15 et 17, à Paris. 

jLa raison sociale est : BARO et C'*. 
M. Haro aura seul la signature sociale 

dont il no pourra faire usage que pour 
les besoins de la société. 

La société a commencé à courir le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-deux 
et expirera le premier janvier mil huit 
cent quatre vingt deux. 

Pour extrait : 
—(9-551) CANTIN, mandataire. 

D'un acte sous signatures privées, du 
douze juillet mil huit cent soixante-deux, 
enregistré. 

Il apnert : 
Que M. Achille-Joseph SIFFRE fils, édi-

teur, demeurant à Paris, rue j.Delambre, 
n. 1, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte, 

Ont établi entre eux une société en 
commandite pour la vente do livres, de 
gravures religieuses et autres, et la pho 
tographio. 

Le siège social est à Paris, rue de Fleu-
rus. 26. 

La raison et la signature sociales sont : 
S1KPRE fils et Comp". 

M Siffre fils gère et signe pour la so-
ciété. 

Toutes les affaires sont faites au eomp 
tant. 

M. Siffre fils a apporté dans la so îiété 
des planchea de gravures et autres ob-
jets pour seize mille francs. 

L'associé commanditaire a apporté pa-
reille somme en argent et en objets de li-
brairie. 

La durée de la société est de cinq ans 
à partir du premier juillet. 

Pour extrait : 
—(9449) SIFFRE fils. 

Cabinet de M. V. DELALONDE, 
rue d'Enghien, 50. 

Suivant acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le douze juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

La société de t'ait existant entre : 
M. Auguste LEBLANC, demeurant à 

Paris, rue Ricber. 20. 
Et M. Adolphe LEMPERECR, demeurant 

â Tupigny, 
Sous la raison sociale : A. LEBLANC et 

JLEMPEREUR, pour l'exploitation d'une 
fabrique de tissus, dont le siège était à 
Paris, rue Richer, 20, 

A été dissoute d'un commun accord à 
partir du douze juillet mil huit cent soi-
xante-deux. ' 

M. Leblanc a élé nommé seul liquida-
teur avec tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : , . 
—(9450) DELALONDE, mandataire. 

xante-deux, au choix respectif de chacun 
des associés, mais à la charge par lui, s'il 
veut faire cesser l'association à l'expira-
tion de la première ou de la seconde pé-
riode, de faire connaître son intention au 
plus tard dans le mois qui suivrait la clô-
ture du dernier inventaire social, dressé 
chaque aimée au mois de janvier, â pei-
ne de déchéance. 

Le siège social est établi à Paris, boule-
vard de Strasbourg, 50. 

La raison et' la signature sociales se-
ront : MALHARD et VIOLLET. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire usage 
que pour les besoins et affaires de la so-
ciété. , 

Néanmoins, tous effets de commerce, 
lettres de change et autres engagements 
de cette nature, n'obligeront la société 
qu'autant qu'ils auront été souscrits ou 
endossés par les deux associés. 

Ces deux signatures seront nécessaires 
également pour tous achats. 

Pour extrait. 
Pour M. MALHARD, 

VIOLLET. 
Ail g. DE CAMILLI, 

] (9117) rue Coq-Héron, n. 5. 

D'un acte reçu par M< Pourcelt et son 
collègue, notaires à Paris, M" Pourcelt 
substituant M" Viel'villo, aussi notaire à 
Paris, eu ce moment absent, levingl-lrois 
juillet mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré, 

11 a été extrait littéralement ce qui suit : 
Ont comparu :> 
1« M""Marie-Eléonore S1NOQUET, veuve 

de M. Pierre LABADIE, négociante, de-
meurant à Paris, rue et île Saint-Louis, 
D. 6; 

2» M. Jean-.Ioscph-René LAPORTE, né-
gociant, demeurant à Choisy - le - Roi 
(Seine), rue du Pont, 17, 

3° Et M. Jean-Baptlste-Léopold LABA-
DIE, négociant, demeurant à Paris, rue 
et île Saint-Louis, 6 ; 

Lesquels ont arrêté ce qui suit : 
Article premier. 

11 est formé entre M'" veuve Labadie et 
MM. Laporte et Labadie fils une société 
en nom collectif ayant exclusivement 
pour objet le commerce des vins en gros, 
vinaigre, spiritueux, et de tout ce qui 
peut y avoir rapport 

La raison sociale sera : Veuve LABADIE-
S1NOQUET et Cie. 

Le siège de la société sera à Paris, quai 
Saint-Bernard, à l'Entrepôt général des 
liquides, rue de Champagne, 2, bureau 
n" 17. 

La durée de celte société est fixée à 
quatre ans, à partir du premier juillet 
mit huit cent soixante-deux, et elle finira 
par conséquent le premier juillet mil huit 
cent soixante-six. 

Art. 3. 
La société sera gérée et administrée par 

les trois associés simultanément. 
Ils auront tous la signature sociale, 

mais ils ne pourront en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la société, 
a peine de tous dommages-intérêts; et 
elle n'obligera, hien entendu , cette so-
ciété qu'autant qu'elle aura été donnée 
dans son intérêt. 

Pour faire publier la présente société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
(9140) (Signé) POURCELT. 

Etude de M" MIGNOT, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 48, successeur de 
M. La Perche. 
D'un acte sous seings privés, faitdouble 

à Paris le douze juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le vingt-trois 
du même mois, folio 78, recto, case 3, par 
le receveur, qui a perçu quatre Irancs 
quatre-vingts centimes, 

M° Jules-Alexis FAVRÉAUX, négociant 
«i charbon de terre, demeurant à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 82, 

Et H Benoist FAL'DU, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard Beaumar-
chais, 6», 
t 11 appert : ■ , ... 

Que la liquidation de la société ayant 
existé enlre MM. Favréaux et Benoist 
FAUDU, pour l'achat !et la vente de char-
bons de terre (chantier quai Valmy. 531, 
et la représentation à Paris du charbon-
nage de la grande machine à feu de 
Dours (Belgique), dont étaient précédem-
ment chargés M. C. Brand, administra-
teur délégué dudit charbonnage, et M. 
Favréaux, est, à partir du douze de ce 
mois confiée audit C Brand seul, auquel 
lou* pouvoirs ont été donnés à. cet effet. 

Pour extrait. (9*52)— 

Suivant acte sous signatures privées, 
faitdouble en date du quatorze juillet 
mil huit cent soixante-deux, enregistre et 
déposé avec reconnaissance d'écriture au 
rang des minutes de M. Frolié, notaire a 
Meudon, suivant l'acte qu'il en a dressé 
le même jour, enregistré, 
«Il a été formé entre: , . , 
«M Pierre-Hilaire MALHARD, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard de Stras-
bourg, 50, . ^,^TTUT 

Et M. Marie-Anloine-Henn VIOLLET, 
fabricant de blanc, demeurant à Vanves 
(Seine), rue des Treilles, 7,. 

Une société commerciale en nom col-
lectif ayant pour objet les transports et 
commissions de transit, et les ventes et 
achat» de kaolin, blanc minéral,et autres 

, produits de même nature. -
La durée de la société sera de trois, six 

ou neuf années, qui commenceront a 
courir le premier août mil huit cent soi-

D'un acte reçu par M" Pierre-Stanislas 
Gérin et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-trois juillet mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

Il ai pert qu'il a été formé entre : 
M. Isidore BLOCH, fabricant de 8eurs 

artificielles, demeurant à Paris, rue Beau-
regard, ii, 

Et un commanditaire dénommé audjt 
acte, 

Une société ayant pour objet l'exploita-
tion d'un fonds de fabricant de fleurs ar-
tificielles, exploité à Paris,'rue Beaure-
gard, 34. 

Cette société sera en nom collectif à 
l'égard de M. Bloch, et en commandite 
pour l'autre personne. 

La durée de la société est fixée à cinq 
années, à partir du quinze avril mil huit 
cent soixanle-deux. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 
rue Beauregard,34. 

La raison et la signature sociales sont : 
BLOCH et C". 

Le fonds social est de six mille cinq 
cents francs, fourni par M. Bloch jusqu'à 
concurrence de quinze cents francs, en 
l'apport de son établissement de fabri-
cant de fleurs, et cinq mille francs par le 
commanditaire au fur et à mesure des 
besoins de la société. 

M. Bloch aura seul la gestion et la si-
gnature de la société, mais il ne pourra 
faire usage de cette signature que pour 
les affaires de la société. 

La dissolution de la société pourra être 
demandée, avant le terme fixé pour sa 
durée, par l'associé commanditaire, dans 
le cas où deux inventaires semestriels 
consécutifs constateraient que la société 
n'a réalisé aucun bénéfice. 

Tous pouvoirs oifl été donnés au por-
teur d'un extrait pour publier ledit acte. 

(9«lf Signé : GÉRIN. 

le receveur, qui a perçu les droits. 
Sont extraites les résolutions suivantes 

adoptées à l'unanimité : 
L'assemblée déclare que les statuts 

contenus en l'acte constitutif de la socié-
té passé devant M» Gossart et son collè-
gue, notaires à Paris, le trente novembre 
mil huit cent cinquante-deux, enregistré, 
sont les seuls qui régissent la société, et 
il apporte anxdits statuts les modifica-
tions suivantes : 

A. Les articles 6,7 et 8 sont rempla-
cés par les articles suivants : 

Art. 6. 
Les actions sont nominatives ou au 

porteur, et elles peuvent toujours être 
converties en l'une ou l'autre forme, à la 
volonté du propriétaire. 

Art. 7. 
Les titres d'actions sont extraits d'un 

registre à souche, frappé du timbre de la 
société, numérotés de un a six mille, et 
revêtus de la signature du directeur-gé-
rant. 

Art. 8. 
Les titres au porteur sont tràrismissî-

bles par la tradition manuelle; la cession 
des actions nominatives s'opère par une 
déclaration de transfert inscrite sur un 
registre spécial et signé de celui qui fait 
le transfert, ou de son fondé de pou-
voir. - J*»IïO 1 — — vj<) 

La mention du transfert est faite au dos 
du tilre. 

R. La disposition suivante sera ajoutée 
à l'article 20 : 

Le directeur-gérant place les fonds dis-
ponibles en compte-courant dans les éta 
blissements de crédit public. 

• Il emploie le fonds de réserve en achat 
de rentes françaises, en obligations de 
chemins de fer1 garantis par l'Etat, le tout 
au nom de la société. 

Il aulorise,et effectue, sous sa seule si 
gnature, les retraits et transferts des 
valeurs appartenant h la société. 

C. L'article 16 est remplacé par l'article 
suivant. 

Art. 16. 
La société sera administrée par le di-

recteur-gérant et les cogérants qu'il s'ad-
joindra, sous la surveillance d'un conseil 
de surveillance composé de sept mem-
bres nommés par l'assemblée générale. 

D. L'article 19 est remplacé par l'article 
suivant. 

Art. 19. 
Les fonctions des membres du conseil 

de surveillance durent cinq ans. 
Le renouvellement du conseil s'opère 

par la voie du tirage au sort dans l'ordre 
suivant : 

Un en mil huit cent soixante-trois; 
Deux en mil huit cent soixante-qualre; 
Un en mil huit cent soixante-cinq; 
Deux en mil huit cent soixante-six; 
Un en mil huit cent soixante-sept. 
Cet ordre de sortie déterminera le rou-

lement pour l'avenir. 
Les membres sortants peuvent être 

réélus. 
E. 11 sera ajouté à l'article 26 îa dispo-

sition suivante : 
Le conseil de surveillance présente cha-

que année un rapport à l'assemblée des 
actionnaires sur la marche générale de 
l'entreprise, sur les inventaires et sur les 

' propositions de distribution de dividen-
des qui devraient lui être communiquées 
un mois avant la réunion do -l'assem 
blée. 

L'article 30 est remplacé par la rédac-
tion suivante : 

Les membres du conseil, pour indem-
nité de leur temps, soins et travaux, au-
rontdroitàun jeton de présence de la 
valeur de quarante francs. 

(9446) Signé : PETIT-BERGONZ. 

Mais qu'aucune obligation, valeur ou 
billet, ou même toute espèce d'engage-
ment quelconque ne liera la'société, si la 
signature sociale n'a pas été apposée indi-
viduellement par les deux associés. 

Pour extrait : 
ALBERT, 

(9442) SCHNEIDER. 

Etude de M* Edouard CHÊROM, avoué, 
rue St-Hyacinthe-St-Honoré, 4. 

D'un acte sous signature privée, fait 
double à Paris le vingt-deux juillet mil 
huit cent soixanle-deux, enregistré en 
ladite ville le vingt-quatre juillet mil huit 
cent soixanle-deux, folio 80, verso, case 9, 
reçu huit francs quarante centimes, dou-
ble décime compris, signé : le receveur, 

Entre : 
M-. Alexandre MEZ1ERE, maître car-

rier, demeurant à Paris, rue de Laval, in, 
ci-devant, et actuellement rucFénelon, I, 
d'une part, 

Et M. Donatien MEZ1ERE, proprélaire, 
demeurant à Paris, boulevard Poisson-
nière, 23, d'autre part, -

11 appert : 
Que la société commerciale formée en-

tre les susnommés, pour l'exploitation 
des carrières situées à Montataire, Saint-
Wast et Mayssel, suivant acte sous signa-
ture privée, en date à Paris du vingt-
deux lévrier mil huit cent soixaule, enre-
gistré en ladite ville lo vingl-lrois du 
même mois, folio 157, recto, case 3, par 
Castanet, receveur, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, laquelle de-
vait avoir une durée de dix ans, à partir 
du premier mars ma huit cent soixante, 
.dont le siège est a Paris, rue du Fau-
bourg-Saint Denis, 103, connue sous la 
raison sociale : MEZ1ERE frères, 

A élé dissoute d'un commun accord il 
partir du vingt-deux juillet mil huit cent 
soixante-deux. 

MM. Mezière frères doivent opérer la 
liquidation en commun ; leurs deux si-
gnatures sont nécessaires ; elle doit être 
terminée fin mars mil huit cent soixante-
trois. 

Pour extrait, à Paris, le vingt-six juil-
let mil huit cent soixante-deux. 

Signé : D. MEZIÈRE. 
(9148) A. MEZIÈRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Triburtal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Etude de M« PETIT-BERGON'Z, avoué à 
Paris, rue Saint-Honoré, 346. 

D'une délibération d'une assemblée or-
dinaire et extraordinaire des actionnai-
res de la sociélé T.-J. D'ANCHALD et C", 
dite des Journaux-Kéunis, 

Dont le siège est à Paris, rue de Valois, 
10, en date dû quinze juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistrée à Paris, deuxiè-
me bureau, le vingt-deux juillet mil huit 
cent soixanle-deux, folio 21, case t, par 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-deux juillet mit 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

La société qui existait entre : 
M"* Anna Augustino MAGNIN, coutu-

rière, demeurant à Paris, rue de la Paix, 
n. 30, 

Et MM» Jeanne GALORIN, épouse de 
M Louis-Désiré CHASLE, cocher, avec le-
quel elle demeure à Paris, impasge d'An-
tin, 5, 

Pour la profession de conturière, et 
dont le siège était a Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Honoré, 64, 

A été dissoute à compter dudit jour 
vingt-deux juillet mil huit cent soixante-
deux, 

Et M"' Magnin nommée liquidatrice. 
Signé MAGNIN. 

(9453) CHASLE. 

SCabinet de M. DUCLOS, ancien avoué, 
boulevard Saint-Martin, 51. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double a Paris, le vingt-deux juillet mii 
huit cent soixaute-deux, euregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée entre * 
M. Ulric SCHNEIDER, demeurant à Pa-

ris, rue de Douai, 40 bis, 
Et M. Louis-lidouard ALBERT, demeu-

rant h Paris, passage du Marché-Saint-
Marlin, 2, faubourg Saint-Martin, 

Pour l'exploitation d'un établissement 
de café-brasserie, situé à Paris, boulevard 
Saint-Martin, 57; 

Que la durée de la société a été fixée à 
cinq ans consécutifs, à partir du premier 
août mil huit cent soixante-deux: 

Que le siège de cette société a été fixé à 
Paris, boulevard Saint-Martin, 57; 

Que la raison et la signature sociales 
sont : SCHNEIDER et C" ; 

Que M. Schneider gérera et administre-
ra seul ladite société; 

Et qu'il ne sera fait usage de la signa-
ture sociale que pour les besoins de la 
société, sous peine de nullité; 

Cabinet de M.|P. SUBERCAZE, gradué en 
droit, rue Coquillière, 14. 

D'un jugement contradictoirement ren-
du par le 'tribunal de commerce de la 
Seine, le vingt-lrois juillet mil huit cent 
soixante-deux, 

Enlre : 
M. Henri BACON, propriétaire, demeu-

rant àJuillacq (Gers); 
M. Narcisse-Vincent LASSERRE, négo-

ciant, demeurant à Paris , rue Chaba-
nais, 8, 

Et M. Maurice LASSALLE. négociant, 
demeurant à Maubourgue.t (Hautes-Pyré-
nées), 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif, formée 

entre les susnommés, suivant acte sous 
signatures privées, à la date du vingt-
trois décembre mil huit cent soixante et 
un, enregistré à Paris, le six janvier sui-
vant, folio 272, case 1, reçu sept francs 
soixante-dix centimes, 

Dont la durée était fixée à cinq aunées, 
Sous la raison sociale : Vincent LAS-

SERRE et C", 
Avec son siège à Paris, rue Chabanais, 8, 
Ayant pour objet le commerco des vins 

en gros et demi-gros, 
Est et demeure dissoute, à partir dudit 

jour; 
Et que M. Hilpert, demeurant h Paris, 

rue Caumarlin, 69, a été nommé liquida-
teur de ladite société. 

Pour extrait : 
SUBERCAZE, 

(9143) rue Coquillière, 14. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 15 juillet 1862, lequel dé-
clare résolu, pour inexécution des condi-
tions, le concordat passé le 19 octobre 
1859, enlre le sieur V1EL jeune, négoc, 
demeurant à Paris, passage Lafayeltu, 5, 
puis rue de Lancry, actuellement boule-
vard des Amandiers, n. 80, et ses créan-
ciers; 

Nomme M. Balaine fils juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic (N° 16033 du gr.). 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du vingt et un juillet nul huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le vingt-
deux dudit mois, folio 76, case 1, par le 
receveur, qui a perçu les droits, 

Ledit acte intervenu entre : 
1° Le sieur Louis-Etienne LANDRY, fa-

bricant d'impressions sur étoiles, demeu-
rant à Saint-Denis (Seine); 

2« Jean Baptiste VIG1ER; 
3° Pierre FAL'RE ; 
4» Josephe HOFMAXS; 
5» Adrien LACKHAT ; 
6' Jules MAN'OCRY; 
7° Antoine VEGEL ; 
»• Rernard VAN-VEIST ; 
9* Charles 1IAEC, 

gLes huit susnommés ouvriers, demeu-
rant aiusi à Saint-Denis (Seine), 

Il appert ce qui suit : 
Une société en nom collectif, sous la 

raison sociale LANDRY, tr'IGlER et C; a 
été formée entre les susnommés. 

Sa durée est de douze années, dont la 
première a commencé le premier mai 
mil huit cent soixante-deux; elle expirera 
le premier mai mil huit cent soixan-
te-quatorze. 

L'objet de cette société est l'exploita-
tion d'une fabrique d'impressions sur 
étoffes. 

Son siège est établi à Saint-Denis (Sei-
ne), rue d'Aubervilliers, 1. 

Le gérant responsable est M. Landry, 
l'un des susnommés. Il aura la signature 
sociale, et ne pourra en faire usage que 
pour les besoins de la sociélé Le gérant 
pourra être maintenu ou remplacé dans 
ses fonctions chaque année, par délibé-
ration de ses co-associés. 

Pour extrait sircère et véritable, à Pa-
ris, le vingt-qualre juillet mil huit cent 
soixante-deux. 

Le mandataire, 
DEVARS, avocat, 

(S4S» bis) rue du Fg-Poissonnière, 14. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 JUILLET 1862, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 

Bu sieur GOUTORHK fils (Alexandre-
Jean-Baptiste), plombier ferblantier-zin-
gueur, demeurant à Ohauipigny (Seine), 
Grande-Rue, |3| ; nomme M. Dulaine lits 
juge-commissaire, et M. Ilécaen, rue de 
Lancry, n. 9, svndic provisoire (N° 421 
du gr.). 

Du sieur CHAPET (Louis), md de cou-
leurs, demeurant à Paris, chaussée des 
Martyrs, 35; nomme M. Balaine filsjuge-
commiisaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
qni"r, n. 12, syndic provisoire (N° 422 du 

De la société VERGNÏOL1.E et O", dite 
Caisse centrale de l'Industrie, ayant eu 
pour objet la vente de tous elfets publics 
et valeurs industrielles, don! le siège était 
a. Paris.rue de Hichelieu. 108, et dont le 
sieur Albin Vergniolle éfait seul gérant, 
ladite société actuellement en liquidation 
nomme M. Gervais juge-commissaire, el 
M. Beiufôur, rue Monlbolon, 26, syndic 
provisoire (N° 423 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs NIVET frères, construcleurs 
de fours à boulangers, rue Arago, 24 et 

196. Relleville, le 1" août, à 1 heure (N"> 
271 du gr.); 

Du sieur DEFONTAINE (François-Ama-
ble), tenant liôt-1 garni et débit de vins, 
boulevard Mazas, 50, le 1" août, à 1 heu-
re (N° 416 du gr.i; 

Du sieur LANGLOIS (Jules-Alfred), an-
cien crémier md de vins, rue Chastillon, 
12, ci-devant, actuellement rue des Soli-
taires, 23, Belleville, le 2 août, à 1 heure 
(N° 411 du gr.), | 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
Jf. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inviles à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers : 

De la dame BIGOT (Julie Bournier), 
mde de parfumerie, rue Dronot, 2, entre 
les mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic de la faillite (N° 166 dugr.); 

Du sieur COLIN (Charles), fab. de bron-
zes, rue Sainlonge, 22, entre les mains de 
M. Lamoureux, quai Lepelletier, 8, syn-
dic de la faillite (N° 279 du gr.); 

Du sieur MITAINE aîné (Alexandre), 
charron-forgeron, rue Basfroid, 4, enlre 
les mains de M. Régis, rue des Lombards, 
31, syndic de la faillite (N° 220 du gr.); 

Du sieur HERVÉ (Eugène-Jacques), an-
cien boulanger à Charonne, rue St-Ger-
main, n. 29, demeurant actuellement rue 
ries Poissonniers, 49, enlre les mains de 
M. Sommaire, rue d'Hauteville, 61, syn-
dic de la faillite (N° 342 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont imités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERTHIER (Félix), md tail-
leur, rue Ste-Anne, n. 20, le 1er août, a i 
heure (N° 193 du gr.); 

Du sieur BOULLAXGEZ, nég. en bon-
neterie, boulevard Sébastopol, 37 (rive 
gauche), le 1" août, à 1 heure (N» 188 
du gr.); 

Des sieurs Joseph CIIEOAL et François 
CHEDAL, nég., rue de la Parehemineric 
26 et 28, le 1" août, à 1 heure (N» U69S 
dugr.); 

Du sieur CÀUTRU (Henri), restaurateur, 
rue de la Jussienne, n. 18, le 2 août, a 1 
heure (N° 140 du gr.); 

Du sieur PEYROT (Armand-Emile\ né-
goc. en vins rue de Buci, 10, le 2 août, à 
9 heures (N» 184 du gr.); 

Du sieur BALARD (François), tapissier, 
boulevard Beaumarchais, 57, le 2 août a 
1 heure (N» 218 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LLOPIS (Frédéric-Gabriel), 
imprimeur lithographe, rue Vieille-du-
Trmple, n. 15, le 1" août, à 9 heures (N* 
19817 du gr.); 

Du sieur VILLETTE (Louis-Félix), md 
de chaussures, rue de la Pépinière, n. 2t, 
Montrouge, le 1" août, à 1 heure (N» 
19502 du gr.); 

Du sieur LONATI (Léopold-Charlcs), md 
de vins, faubourg St'-Marlin, n. 120, le i,r 

août, à 1 heure (N° 18933 du gr.); 
Du sieur DUSUEL (Clément), md de 

vins, rue Turbigo, 59, le 2 août, à 1 heure 
(N° 19858 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état-de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre, déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de ta gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront l'ait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat. 

Messieurs les créanciet s de la D"" MA-
THÉ dite femme CLÉMENT (Hortense), 
confectionneuse pour dames et enfants, 
rue du Temple, n. 201, sont invités à se 
rendre le 2 août, à 9 iicures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, se constituer 
en état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits delà gestion que sur l'utilité du 
main tien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
î dre au greffe communication du rapport 
! des syndics <N» 19094 du gr.). 

BÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers de la société 
E. RUB1N et C". entrepositaires de liqui 
des, a Paris-Vaugirard , chemin de la 
Galle, 8, composée de Etienne Rubin et 
D"* Amélie Héquet, sont invités i se rendre 
le 2 août, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce,salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur la situation de la faillite, 
et le failli en ses explications, et, confor-
mément à l'art.510 du Code de commer-
ce, décider s'ils se réserveont de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquitte-
ment, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse 
commencées contre le faiUi. 

Ce sursis ne pouvant cire prononcé 
qu'ù la double majorité déterminée par 
l'art. 507 du même Code, M le juge-com-
missaire les invite a ne pas manquer à 
cette assemblée, à laquelle il sera pro-
cédé à la formation de l'union, si le 
sursis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19575 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la Société générale des salpêtres île 
france, à La Chapelle-St-Denis, cité flu 
Nord, ayant eu pour administrateur-gé-
rant le sieur de Sebille, peuvent se pré-
senter chez M. Lefrançois, syndic, rue de 
Grammont, 46, pour toucher un dividen-
de de 12 pour 100, première répartition 
(N° 220 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MAILLON, maître d'hôtel meu-
blé, boulevard de La Chapelle, 64, peu-
vent se présenter chez M. Lefrançois 
syndic, rue de Grammont, 16, pour tou-
cher un dividende de 3 fr. 39 c. pour 100 
deuxième répartition (N0 18739 du gr.) 
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A Ivry, rue Saint-Fambourg, 30 * 
5112— Table, chaises, poêle, horloge 1 

chevaux, harnais, 2 tombereaux, ett 
Le 28 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Prisern-
rue Rossini, 6. 

5113— Glaces, armoire, table, bureau éfci, 
gère, chaises, pendule, lampe, etc! 

5114— Commode, glace, bureau, pendule 
buffet, cartonnier, lampes, etc. 

5115— Canapé, chiffonnier, glace, table* 
bureau, armoire à glace, pendule, ett 

5116— Comptoir, garnitures de cliemiDéf 
lustres, statuettes en bronze, etc. 

5117— 12 billards et accessoires, appareil ; 
à gaz. divans, liqueurs, bière, etc. I 

5118— Comptoir, balances, bureau,tabla 
fauteuils, cartonnier, lampe, etc. 

119—Bureau, cartonnier, glace, canapl 
fauteuils, chaises, et autres objets. 

5120—lîibliolbèque, commode, comptoir, 
glaces, articles de sellerie, ele, 

121—Tables, chaises, commode, buffet, 
armoire, pendule, etc. 

51S2—Bureaux en acajou et en chêne, gra-
vures, articles de bureau, ele. I 

5123—Tabie, guéridon, secrétaire en ItH 
jou, lits, literie, et meubles divers. 

51-24—Buffet, commode, lable, chaiiei, 
malle, paletot, ust. de cuisine, etc, 

5125— 8,000 kilog. de carton pâte, casien 
rayons, comptoir, app. à gaz, etc. 

5126— Bureau, comptoir, bascule, etc. I 
5127— Comptoir, guéridon, commode,eh, 
5128— Canapés, fauteuils, chaises,biirean,] 

tables, glaces, pendules, elc. 
5129— Comptoir, bureau, commodps, pete 

dules, glaces, machine à coudre, etc. p 
5137— Piano, guéridon, consoles, lampes, 1 

fauteuils, chaises, cadres, elc, . f'p 
Rue des Poissonniers, 14i lluj 

130—Tables, chaises, armoires, console, J 
pendules, gravures, etc. ™ 

Rfe de la Ferrue-des-Mathurins, tf. , qui 
5131— Lustres, buffet, meubles de salon,: r 

labiés, fauteuils, chaises, etc. ' ',. 
Rue Saint-Louis, 12. tlOI 

5132— Buffet, glaces, secrétaire, chaises, ' un 
divan, et autres objels mobiliers. I , 

Rue Vivienne, 55. , BtlOIl 
5133— Montre à savonnette, tables, glace, V„r| 

tableau iV l'huile, guéridon, etc. 
Rue du Faubourg-Montmartre, 13. IJUltl 

5131—Table, chaises, armoire, bureau, 
canapé, rideaux, et autres objets. 

Rue du Faubourg-du-Temple, 65. 
5135— Comptoir on chêne, poêle en l'on», 

appareils à gaz, buffet, elc. 
boulevard de la Santé, 31 et 33. ... 

5136— Bureau, chaises, pendule, canapé, 
piano, guéridon, candélabres, etc. 

Rue de Provence, 76. 
5138— Bureau, fauteuils, chaises, arnmn, 

commode, appareils à gaz, etc. 
Rue de Rossini, 48. 

5139— Comptoirs, tables, chaises, billan du 
toilette, pendule, glaces, etc. 

Rue du Regard, 24. 'rjou 
5140— Tables, chaises, commodc,fautei*, 

armoire, glace, flambeaux, etc. S. 
Rue de Bondy, 17. , » 

5141— Bureau a cylindre en acajou, gr» 
tapis de bureau, tables, glaces, etc, r 

Le 29 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires - Pris* aDg 

rue Rossini, 6. ., Mar 
5142— Bureau en bois de ros», mW 

rideaux en damas vert, buffet, elc, peui 
5143— Commodes, glaces, tables, p0]<; 

, nuit, chaises, et autres objels, 'f 
5144— Comptoir, lits, malelats, draps,'" les | 

versins, couvertures, glace, elc. ..... Cette 
5145— Malles, tables, buffets, c»'' ] 

glaces, canapés, divans, elc. ,. lul!>( 
5146— 5 muits de vin, 18 huit p»!"gara 

vins rougé, et autres objets. . «. 
5147— Bureau, chaises, pendule, gntla:n,.iram 

et beaucoup d'autres objets. — ans] 
5148— Etoffes de fantaisie, bureau, F ° 

dule, comptoirs, buffet, etc. ..„,.*».."; 
5149— Ustensiles de limonadier, M^'loif, 

appareils à gaz, tables, lustre, etc. I« 
5150— Machine à coudre, comptoir, g'^r '1 

chaussures, fauteuils, efc. Lt 
«151— Gants, S flacons d'odeur, comp» vj 

tables, chaises, et autres objets. ... 
5152- Ecnclles, réchaud, moules on gtr 1 

comptoir, bureau, elc. , 1,,» Btini 
5153- Comptoirenchêne, commode," r 

tails, chaises; et autres objets, ,, tl(i^
unt 

5154- Appareil à gaz. rayons, }f> que 
bureau, pendule, tables de "«'^frff , 
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Enregistré * Paris, la 
Ésssdsisfrancs•; i--.- .>-satimsi, 

Juillet 1862, F* 

ASSEMRLÊES DU 28 JUILLET 1862. 
NEUF HEURES: Mongeart, synd. — Gau-

thier, id. — Michaud, ouv. — Cucini et 
Marcus, clôt. — Hourson, id. — Biaise, 
ailirm. après union. — Salvy, id. — Au-
bert, id. 

Dix HEURES : Humbert, synd.—Veuve Co-
cherel, ouv.—Weill, id.—Mafraud, id.— 
Guibert, clôt.—Reveillaud.id.—Callaud 
id.—D"' Mindé, id.—Dame Erhard, con-
cord. — Richardière, id. —Veuve Men-
nesson, redd. de compte. 

ONZE HEURES : Ménard, synd. — Parent, 
clôt.—Mary, id. — Défais, afilrm. après 
conc. 

UNE HEURE : Jaussen, synd.—Dlle Panien, 
id. — Lelaigant, id. — Bourgeois jeune, 
ouv.—Alix, clôt.—Guenard, id. — Bon-
nard, ouv. 

(VENTES MOBILIÈRES. 
TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 27 juillet. 
Sur la place publique de Prancy. 

Consistant en : 
4HI—Buffet, chaises, bureau, armoire, 

glace, — chevaux, harnais, etc. 

5155— Bureau, tables, c haise-. v-r tt. w, 
Chemin de ronde de ;la Chopuuu. jij 
5156— Bureaux, secrétaire, glace»;,1*" '-

pendule, établis, et autres objets-
A Boulogne,'place du Marct 

il57-Charrett.e de laitier peinte eu 'du 
4 vaches lailici-os, rte $ ' 
Rue du Faubourg-Saint-Jacau.es,, A corr 

5158- Appareils à gaz, fuis vides, s _ 
comptoirs, buffets, chaises, en-

Quai des Célestmi.S. upjA,. 
5159- Bureauv, bibliothèques, tsi» Vâ£ 

candélabres, pendules, etc. 
Rue Pastourelle, 5- ^ 

5160- Comptoirs, forges, établis, ; 
bibliothèque, commodes, etc. | 

Boulevard de Neufrry,"- 1 

5161- Tapis, fauteuils,, comuioue. 
chaises, et autres objels. y 

Rue du Poitou, 4. «ouflliC^1 

5162- Machine à percer, tor0ç», uCC|J 
pendule, commode, buffcl.su-

Rue Mouffeterd. janflot* 
5163- Comptoir, billard, glace». " 

tes, table, chaises, etc. .,, 
Rue de Rivoli, 106. ,..«xm 

SI 
V) 
u 
tl 

tloj 

u 

Rue de Rivoli, i»»; .fjoier-'r10 

5164- Comptoir, flacons de P" M|a 
fauteuils, flambeaux, etc. ]K 

5165- Marchandises de mercerie, 
rayons, comptoir, bureau, w» »w 

Rue du Caire, g, 
5166- Tablss, chaises, canap 

pendule en marbre, etc. 

L'un des gérants. 
N. GUiLLEMA»' 

MPRIMBRLB &, ftUYOT, RUH NBUVB-DHS-MATHflRIHS, 18. 
ù;-:'U- ".WiXMl. fOiiS le S) 

Pour légalisation de la signatuts Â. GUTOT, 

Le Kîire *a 9« arrondisseffieni 


